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M OT D E  L A P R É S I D E N T E

Dans le système judiciaire, 
les personnes victimes de sexe 
féminin sont malheureusement 
sur-représentées tandis que 
les femmes délinquantes 
sont en faible nombre. 
Cette sous‑représentation 
se confirme lorsque nous 
regardons les statistiques 
correctionnelles au Canada. 

JosØe Rioux,  
criminologue
PrØsidente de l�Ordre professionnel  
des criminologues du QuØbec

En effet, selon Statistique 
Canada, en 2020‑2021, sur un 
total de 143�975�admissions 
dans un Øtablissement 
carcØral (fØdØral et 
provincial), seulement 
12,3 % concernaient des 
femmes. De ce nombre, on 
compte environ 350�femmes 
incarcØrØes dans les 
Øtablissements fØdØraux. En 
soi, c�est une bonne nouvelle, 
mais ce petit nombre a 
pour consØquences que 
les dØtenues bØnØficient 
de services plus restreints 
que les hommes. La 
rØalitØ est la mŒme pour la 
rØinsertion sociale. Selon 
ContinuitØ-famille auprŁs 
des dØtenues (CFAD), 
prŁs de 85 % des femmes 
dØtenues sont des mŁres 
monoparentales, les besoins 
s�Øtendent donc aussi aux 

Portrait de femmes 
victimes et contrevenantes
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enfants. En collectivitØ, 
qu�elles purgent une sen
tence hors incarcØration 
ou qu�elles soient en libØ
ration conditionnelle, la 
rØussite de leur rØinsertion 
passe Øvidemment par la 
prise en charge du rØseau 
communautaire et par les 
ancrages faits auprŁs des 
intervenants. Ici aussi, les 
services sont dØficients.

Par ailleurs, le nombre 
de victimes fØminines 
demeure trŁs inquiØtant, 
et les besoins sont de plus 
en plus importants. Bien 
qu�il soit essentiel d�agir 
à la source du problŁme 
pour diminuer le nombre de 
victimes, nous devons aussi 
nous prØoccuper d�offrir un 
large Øventail de services 
spØcialisØs pour aider à leur 

rØtablissement et faire en 
sorte qu�elles reprennent un 
certain contrôle sur leur vie.

Ce numØro du Beccaria met 
en Øvidence les besoins 
particuliers et spØcifiques 
de la clientŁle fØminine. 
Vous y dØcouvrirez des 
autrices et des auteurs 
passionnØs et ayant comme 
principale prØoccupation 
le bien-Œtre des femmes.

Premier congrŁs  
de l�OPCQ 
13 et 14�octobre 
prochains !

Je profite de ce numØro 
du Beccaria pour vous 
annoncer la tenue de 
notre premier congrŁs. 
Nous sommes heureux 
de vous proposer comme 

thŁme « La criminalitØ 
en rØseau� une rØalitØ 
complexe ». Nous sommes 
actuellement à l�Øtape de 
l�appel à communications.

	 PrØsenter une communication 

lors du premier congrŁs 

de�l�OPCQ

Les divers sujets liØs à 
notre thŁme Øtant variØs, je 
suis convaincue que notre 
activitØ sera une rØussite. 
RØservez donc les dates des 
13 et 14�octobre prochains, 
ce sera aussi l�occasion 
pour vous d�assister à notre 
assemblØe gØnØrale annuelle.

Bonne lecture ! 
 
JosØe Rioux, criminologue
PrØsidente
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https://www.opq.gouv.qc.ca/fileadmin/documents/Publications/Guides/2020-21_020_Guide-explicatif-sante-rh-26-08-2021.pdf


de transition) force l�utilisation optimale 
des compØtences de chaque professionnel 
et de chaque intervenant. L�Ordre l�a 
senti et a choisi d�Œtre contributif. 

Depuis deux ans, l�Ordre rØpond aux 
questions et aux besoins des dØcideurs 
face à notre profession, ce qui nous 
a permis de la promouvoir. Le guide 
Des�professionnels incontournables, 
pour le rØseau de la santØ et des services 
sociaux en est un exemple concret. 

	 Consulter le guide Des professionnels 
incontournables, pour le réseau de la santé  
et des services sociaux

Plusieurs ont ainsi dØcouvert que les 
criminologues interviennent autant 
en prØvention, en premiŁre ligne, en 
rØadaptation qu�en rØinsertion sociale. Ils ont 
Øgalement constatØ que les criminologues 
interviennent auprŁs de personnes 
contrevenantes, de personnes victimes ou 
vulnØrables, auprŁs de parents, de couples, 
d�enfants, d�adolescents et d�adultes. 

Mieux se connaître pour favoriser 
l�interdisciplinaritØ 

Le guide Des professionnels incon-
tournables, pour le rØseau de la santØ 
et des services sociaux a ØtØ Øcrit avec 
nos collŁgues des ordres reprØsentant 
les professions de conseillŁres et 
conseillers d�orientation, de sexologues 
et de thØrapeutes conjugaux et familiaux. 
Comme nos collŁgues, nous avons tentØ 
de dØmontrer comment notre profession 
pouvait Œtre contributive dans les diffØ
rents programmes-services du MSSS.

Ont suivi des ouvertures de postes de 
criminologues, notamment dans les 
secteurs de la dØficience intellectuelle (DI) 
et des troubles du spectre de l�autisme 
(TSA), de la santØ mentale, de la protection 
de la jeunesse, de la premiŁre ligne et de 
la dØpendance, ainsi qu�à Info-social. 

Par ces actions, l�Ordre espŁre faire connaître 
l�ensemble de la profession, mais aussi 
mieux saisir les compØtences des autres 
professionnels et ainsi favoriser le travail 
interdisciplinaire et multidisciplinaire. Offrir 
le bon service, au bon moment, à la bonne 
personne demeurent l�objectif à atteindre.

Comme ordre professionnel, nous croyons 
que la mise en commun des savoirs de tous 
les professionnels et autres intervenants 
concernØs diminue les zones aveugles 
et accroît l�efficacitØ des interventions. 
Cependant, pour assurer la prØsence de 
criminologues dans ces nouveaux milieux de 
pratique, il faut ouvrir des places de stages.

Un effort collectif pour continuer 
de faire avancer la profession 

Chaque annØe, ce sont en moyenne 
250�Øtudiants qui obtiennent un diplôme en 
criminologie aprŁs avoir effectuØ un stage 
clinique. Chacun d�entre eux reprØsente 
un espoir de relŁve dans des milieux de 
pratique qui en ont grandement besoin. 

Ces jeunes adultes sont à la recherche 
de mentors pour les aider à mettre en 
application les savoirs appris et les 
compØtences acquises lors de leurs Øtudes. 
Au cours de cette pØriode d�appropriation 
de la profession, ils vont vivre leurs 
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premiŁres expØriences en criminologie 
auprŁs de groupes vulnØrables et 
marginalisØs. Ils interviendront dans 
un contexte oø la contrainte joue un 
rôle important et oø leurs interventions 
peuvent Œtre lourdes de consØquences : 
privation de libertØ, retraits de 
droits ou imposition de sanctions. 
Apprendre notre mØtier peut entraîner 
une dØtresse, et avoir un mentor à 
ses côtØs fait toute la diffØrence. 

Pour nous, l�image est claire : une roue qui 
tourne� S�il y a plus de superviseurs de 
stages, il y aura plus de stagiaires; plus 
il y aura de stagiaires, plus la relŁve sera 
consØquente ; plus il y aura de la relŁve, 
meilleures seront les chances de combler 
les postes; plus de postes comblØs 
signifient plus de temps pour intervenir 
selon les normes reconnues, et le tout 
assure une meilleure protection du public. 

Superviseurs de stages demandØs !

L�Ordre se veut solidaire des efforts 
dØployØs pour dØvelopper des 
milieux de stages et pour en soutenir 
les superviseurs. Notre mission 
de protection du public passe 
inØvitablement par des professionnels 
formØs et compØtents pour intervenir 
avec efficacitØ et doigtØ auprŁs de 
clientŁles particuliŁrement vulnØrables. 

Pour rØussir notre mission, pour 
dØvelopper notre profession, nous 
avons besoin de vous. 

L�Ordre se propose d�ailleurs d�annoncer 
sous peu un plan pour soutenir les 

superviseurs de stage, dont voici en primeur 
les grandes lignes. Superviser un stagiaire : 

	+ vous octroie 15 h de formation continue 
par pØriode de rØfØrence de deux ans ;

	+ vous donne un crØdit d�une valeur 
de 300 $, par pØriode de rØfØrence 
de deux ans, pour participer aux 
activitØs de formation de l�OPCQ ;

	+ vous donne la chance de recevoir un 
prix de reconnaissance offert à l�un 
des superviseurs pour sa contribution 
à la formation de la relŁve.

	 Contribuer au rayonnement de la profession 

en�accompagnant des stagiaires

Restons branchØs !

Je sais que la demande est imposante. 
On vous invite à considØrer devenir 
superviseur de stages pour les futures 
gØnØrations de criminologues. Les milieux 
universitaires, les milieux de pratique, 
l�Ordre, les Øtudiants en quŒte d�un stage 
et vous, nous sommes tous reliØs. 

L�Ordre est à l�Øcoute. N�hØsitez pas 
à nous Øcrire pour nous faire part de 
votre rØalitØ, de vos besoins et de vos 
attentes. Nous ferons notre part. 

Ensemble, nous sommes 
à�coup sßr plus forts !

GeneviŁve Lefebvre, criminologue
Directrice gØnØrale et secrØtaire
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Jusqu�à ce jour, quiconque prØsentait une 
scolaritØ universitaire en criminologie 
pouvait se dØsigner « criminologue ». Un 
vent de changements et d�ajustements suit 
la mise en place de l�Ordre et du bureau du 
syndic. DŁs lors, le titre de criminologue est 
rØservØ aux seuls membres de l�OPCQ et 
ces derniers se voient notamment autorisØs 
à exercer certaines activitØs rØservØes 
aux membres d�ordres professionnels.

Au fil des annØes, le bureau du syndic 
s�organise, notamment par la dØfinition des 
balises entourant les enquŒtes menØes tant 
en matiŁre disciplinaire que sur l�utilisation 
illØgale du titre de criminologue et l�exercice 
illØgal de la profession. Le bureau du syndic 

Caroline Ruest, 
criminologue, M.Sc.
Syndique et enquŒtrice 
en�matiŁre illØgale, OPCQ

À la suite de la création 
de l’Ordre professionnel 
des criminologues 
du Québec (OPCQ), 
le bureau du syndic 
prend forme. Un regard 
nouveau et officiel est 
porté sur la pratique 
des criminologues.

Les deux volets 
du�bureau�du syndic : 
les�enquŒtes disciplinaires 
et l�exercice illØgal

D E S N O U V E L L E S D E  L�O R D R E
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dØveloppe ainsi un processus d�enquŒte 
prØsentant au public et aux membres 
de�l�OPCQ la sØquence d�actions rØalisØe 
qui suit la rØception d�une demande 
d�enquŒte disciplinaire ; ce document est 
disponible sur le site Internet de l�OPCQ. 

	 Consulter le document sur le  

processus d�enquŒte du syndic

De plus, la pratique de l�Øquipe du syndic 
se dØfinit et Øvolue à travers des activitØs 
de formation, grâce à la contribution du 
procureur recrutØ pour accompagner au 
besoin les membres de l�Øquipe et valider 
les assises lØgales des dossiers d�enquŒte 
menØs, ainsi que par la mise en place 
d�un mentorat provenant d�une ressource 
externe. Ce dernier a pour but de maîtriser 
la dØmarche d�enquŒte et d�Øtablir les 
collaborations requises selon le besoin de 
l�enquŒteur au dossier. À ce jour, l�Øquipe 
du syndic est composØe de madame 
Caroline Ruest, syndique en titre, et de 
madame France Foley, syndique adjointe.

Pour une part importante de ses dossiers, 
le bureau du syndic amorce une enquŒte à 
la suite de la rØception d�une dØnonciation 
du public, d�un membre de l�OPCQ ou d�un 
employeur, selon laquelle un membre en 
rŁgle de l�Ordre aurait commis une infraction 
relative à l�une des dispositions prØvues 
au Code de dØontologie, au Code des 
professions ou à un rŁglement s�appliquant 
aux membres de l�Ordre. Les demandes 
reçues sont majoritairement retenues 
pour enquŒte, et les membres concernØs 
par celles-ci �uvrent principalement à la 
direction de la protection de la jeunesse, 
volet Øvaluation / orientation. Les faits 

considØrØs en regard des objets d�enquŒte 
retenus pour les fins de l�enquŒte disciplinaire 
s�avŁrent frØquemment non fondØs. 
Dans les cas oø ils le sont, on convient de 
sanctions extrajudiciaires (mise en garde ou 
engagement pris avec le ou la membre). Les 
manquements rØpertoriØs portent le plus 
souvent sur la question de la tenue de dossier 
ou sur les normes de pratique, lequel cas 
peut nØcessiter la consultation d�un expert 
dans le domaine pour interprØter la norme 
en cause dans l�enquŒte. Ainsi, bien qu�au fil 
des annØes, on observe une lØgŁre hausse 
des demandes d�enquŒtes disciplinaires, il 
n�en demeure pas moins qu�à ce jour, seuls 
trois dossiers d�enquŒte ont ØtØ prØsentØs 
au conseil de discipline; aucun dossier ne lui 
a ØtØ soumis au cours de l�annØe�2021-2022. 
Les trois dossiers soumis se sont soldØs par 
des amendes à payer, l�un d�eux Øgalement 
avec un engagement de supervision. 

Enfin, pour une proportion moindre de 
dossiers, le bureau du syndic traite aussi des 
enquŒtes en regard de l�exercice illØgal et de 
l�usurpation du titre. La syndique en titre est 
d�ailleurs nommØe par le CA pour exercer la 
fonction d�enquŒtrice en matiŁre d�illØgalitØ et 
ainsi dØpartager ses mandats selon la nature 
du dossier qui fait l�objet d�une enquŒte. 
La majoritØ des dossiers traitØs en regard 
de l�utilisation illØgale du titre rØsulte en la 
sensibilisation des professionnels quant au 
fait que le titre « criminologue » est rØservØ 
aux membres de l�OPCQ. Les gens interpellØs 
se montrent coopØratifs et soucieux de 
corriger la situation dans les meilleurs 
dØlais. Ces derniers sont encouragØs à 
adresser une demande d�admission à 
l�OPCQ si leurs fonctions professionnelles 
portent sur des activitØs rØservØes.
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Le temps d�Øcouter : 
les mots d�Emmy, 
portrait d�une 
expØrience de justice

M I C R O �O U V E R T

Entre 2019 et 2021, 
Équijustice a reçu 
118 demandes 
pour son service 
de médiation 
spécialisée. Plus de 
66 % des personnes 
accompagnées 
s’identifient en tant 
que femmes 1. Nous 
laissons la parole à 
l’une d’entre elles.
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Marie-¨ve Lamoureux, 
criminologue
Directrice gØnØrale,  
Équijustice

Mathilde Martin
Responsable des communications, 
Équijustice

Emmy est une jeune femme qui a eu recours au service 
de médiation spécialisée offert à Équijustice pour 
les cas de crimes graves, dont les violences intimes. 
À travers ses mots 2, l’unicité de son vécu fait écho à 
une certaine expérience de la violence et de la justice 
expérimentée par de nombreuses personnes victimes 
ayant bénéficié de nos services de justice réparatrice. 
Son témoignage illustre certaines de leurs réalités.

Emmy dØvoile à demi-mots la situation 
de violence qui l�a amenØ à choisir la 
justice rØparatrice, mais lorsqu�elle 
parle de sa perception du systŁme de 
justice, son discours est plus franc. 
Emmy brosse le portrait d�un systŁme 
judiciaire qui inspire, selon elle, 
peu�confiance.

« En gØnØral, j�ai beaucoup 
d�inquiØtudes concernant le 
systŁme judiciaire. Je ne souhaitais 
pas entamer de poursuites (�) il y 
a tellement de fois oø les victimes 
sont blâmØes ou humiliØes, donc 
je voulais m�assurer d�Œtre crue, 
je ne voulais pas Œtre interrogØe 
ou scrutØe, voir mes propos 
dØvoyØs� dans cette situation, 
il y a eu agression, cela devait 
Œtre�irrØfutable. »
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La jeune femme pointe du doigt toute une 
sociØtØ qui peine à se rØinventer.

« Il y a tellement de messages dans notre 
sociØtØ qui encouragent la violence (�) (la 
justice rØparatrice) est une autre option, 
et nous avons une imagination trŁs limitØe 
quand nous essayons de repenser notre 
sociØtØ� de ce que cela signifie de rendre 
la justice, d�une maniŁre qui me semble 
plus humaine et plus significative. »

Pour beaucoup de personnes victimes, 
cette sociØtØ semble leur laisser la 
responsabilitØ d�Øduquer leur agresseur, de 
s�assurer qu�il n�y aura pas de rØcidive, d�aller 
chercher elles‑mŒmes les moyens de leur 
rØtablissement, de leur reprise de pouvoir et 
de leur rØparation. Ce sont ces nombreuses 
raisons qui les conduisent à frapper aux 
portes de nos organismes.

« AprŁs cet ØvØnement, je me suis ØpuisØe 
à essayer d�Øduquer cette personne, 
expliquer pourquoi cette situation Øtait 
mal (�) Je ne veux pas que cette personne 
commette de violence à nouveau� »

Une autre volontØ Ømerge : celle de se crØer 
une nouvelle identitØ, loin des Øtiquettes 
victime/agresseur lourdes à porter. Cette 
maniŁre dichotomique de penser le monde 
ne laisse guŁre de place à la nuance ou à 
l�ambiguïtØ. Pourtant, nier la complexitØ 
des situations, refuser d�entendre le lien 
confus qui unit les personnes victimes à 
leurs agresseurs, ne pas comprendre leurs 
contradictions, leur demander de respecter 
des injonctions quasi morales, tout cela 
constitue un frein à l�expression de la rØalitØ 
vØcue par les personnes victimes, une 

barriŁre à l�expression de leurs attentes 
qu�elles taisent de crainte d�Œtre jugØes ou 
de devoir se justifier. Notre vigilance lØgitime 
face aux risques de revictimisation ne devrait 
pas nous rendre sourds à la possibilitØ de 
rØparation par le dialogue.

« J�ai vØcu quelque chose de violent 
avec quelqu�un que je connaissais et 
que j�apprØciais aussi. Ce n�Øtait pas 
un Øtranger, alors c�est complexe, c�est 
vraiment difficile pour moi d�Øtiqueter cette 
personne (�) quand cela s�est produit (�) 
l�autre personne Øtait l�agresseur, mais je 
veux Œtre trŁs claire, je ne vois pas cette 
personne aussi explicitement comme 
telle�(aujourd�hui). »

« Les gens pourraient mŒme juger� 
pourquoi tu lui parles ? pourquoi fais-tu ça ? 
Je ne peux pas faire face à ces rØactions, 
je�n�ai pas besoin de ce jugement. »

La justice rØparatrice, en offrant un espace 
sØcuritaire d�Øcoute et de dialogue, en 
favorisant une approche impartiale et dØnuØe 
de jugement moral, permet aux personnes 
d�Ønoncer et de dØpasser ces ambiguïtØs, de 
mettre à plat leurs attentes, d�envisager une 
dØmarche unique à leur situation et surtout 
de pouvoir Øvoluer dans leurs postures. 

« (L�organisme) a fourni une trŁs bonne 
structure oø toutes les parties se sont 
senties entendues, comprises et capables 
d�apprendre sans que cela se fasse au 
dØtriment de l�autre personne (�) Dans ce 
processus de mØdiation, mŒme si toutes 
les personnes ont besoin d�Œtre entendues 
et comprises, il ne fait aucun doute pour 
moi que dans cet acte j�ai ØtØ victime de 
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violence, mais je ne veux pas rester dans 
ce rôle, je veux aller de l�avant (�) »

En justice rØparatrice, le processus importe 
autant que sa finalitØ. Il permet aux 
participant(e)s d�imaginer ensemble les 
modalitØs de rØparation des torts causØs, 
mais surtout d�Œtre entendu(e)s. Depuis 
#metoo, on insiste sur la libØration de la 
parole des personnes victimes de violences 
sexuelles et conjugales, mais on parle moins 
de notre capacitØ à leur prŒter une oreille 
attentive. Parler, oui, à condition d�Œtre 
rØellement entendu. C�est cette lacune que 
viennent combler les espaces de dialogue 
offert par la justice rØparatrice.

« C�Øtait un processus flexible oø nous 
avons conçu ensemble notre dØmarche 
de justice rØparatrice (�) Nous avons 
eu plusieurs rencontres individuelles. 
Je me sentais en confiance. Je ne sais 
pas ce qu�il a dit dans ses rØunions et 
il ne sait pas ce que j�ai dit pendant les 
miennes. Il n�Øtait pas garanti que l�on 
se rencontrerait face à face, parce qu�il 
ne s�agit pas seulement d�Œtre d�accord, 
il s�agit pour les mØdiateurs d�Œtre en 
mesure d�Øvaluer nos capacitØs à Œtre 
transparents. Dans mes rencontres, j�ai 
parlØ de ce que je voulais dire, nous avons 
scØnarisØ ses rØactions. On se prØparerait 
au face-à-face� et puis nous nous 
sommes rencontrØs (�) Il s�est excusØ de 
maniŁre authentique et sincŁre. Pour moi 
c�Øtait la cerise sur le gâteau, car ce que 
je souhaitais ardemment c�Øtait d�Œtre 
comprise et entendue. »

Finalement, le temps n�est-il pas venu 
d�Øcouter, d�abandonner nos postures 

dogmatiques et d�imaginer une autre maniŁre 
de rendre la justice ensemble ?

« Ce processus a en quelque sorte restaurØ 
ma foi en l�humanitØ et j�ai l�impression que 
cela peut avoir un impact dans la vie des 
autres et aider à faire Ømerger d�autres 
maniŁres de rØsoudre les conflits ou de 
rendre justice. »

Emmy a eu recours au service de mØdiation 
spØcialisØe offert à Équijustice pour les 
cas de crimes graves, dont les violences 
intimes. Elle nous partage son expØrience 
de�mØdiation :

	 Écouter le tØmoignage d�Emmy sur Youtube

	 Écouter le tØmoignage d�Emmy  

sur le site d�Équijustice 

1	 Statistiques des services d�Équijustice, 2020-2021

2	 Ndlr : agencement et traduction libres

 vol. 05  —  juin 2022  —  15Le Beccaria

R
e

to
u

r 
a

u
 s

o
m

m
a

ir
e

  
D

o
ss

ie
r 

—
 V

ic
ti

m
is

at
io

n
 e

t 
cr

im
in

al
it

é 
au

 f
ém

in
in

https://www.youtube.com/watch?v=vndgaVsUsfU 
https://www.youtube.com/watch?v=vndgaVsUsfU
https://equijustice.ca/fr/temoignages/retrouver-foi-en-lhumanite 
https://equijustice.ca/fr/temoignages/retrouver-foi-en-lhumanite
https://equijustice.ca/fr/temoignages/retrouver-foi-en-lhumanite
https://equijustice.ca/fr/statistiques-des-services-2020-2021


S�ur 
Marguerite 
Rivard : suivre 
son instinct

M I C R O �O U V E R T

Myriam Coutu, 
criminologue

Photo Société Elizabeth Fry du Québec
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Par un dimanche après-midi de février, je 
me suis entretenue au téléphone avec Sœur 
Marguerite Rivard. Bien que je ne l’avais 
jamais rencontrée, j’avais déjà beaucoup 
lu à son sujet. Il faut dire que dès les 
premières minutes de mes recherches pour 
mon entretien avec elle, j’étais fascinée et 
impressionnée par cette femme au parcours 
non conventionnel.

En 2016, S�ur Rivard, alors 
bØnØvole en pastorale, a reçu 
le prix Reneault-Tremblay 
remis par l�Association des 
services en rØhabilitation 
sociale du QuØbec. « L�ASRSQ 
remet ce prix tous les deux 
ans à une personne ou à un 
organisme communautaire 
en reconnaissance de 
son apport unique et 
exceptionnel à l�action 
communautaire en justice 
pØnale, à la prØvention du 
crime et à la rØinsertion 
sociale des personnes 
contrevenantes adultes 1 ». 
Lors de la remise de cet 
honneur, on dØcrit S�ur 
Marguerite Rivard comme 
faisant « partie des milliers 
de bØnØvoles �uvrant 
dans l�ombre jour aprŁs 
jour apportant rØconfort 
et espoir par une prØsence 

chaleureuse et une Øcoute 
empathique afin d�offrir 
un petit peu de bonheur. 
S�ur Marguerite a ØtØ 
la confidente de milliers 
de femmes incarcØrØes, 
certaines lui ont confiØ 
leurs plus lourds secrets. 
À�travers son regard plein 
de�compassion, son sourire 
et une Øcoute rØsiliente, 
elles�ont repris le goßt de 
vivre et de poursuivre leur 
chemin malgrØ la peine, la 
honte et�la�souffrance 2 ».

Cette lecture a fait naître 
en moi une curiositØ et une 
admiration sans bornes face 
à une femme qui a consacrØ 
sa vie à autrui, d�abord à 
Dieu, et aussi, aux femmes 
judiciarisØes. Son parcours 
monastique ainsi que la 
clientŁle à qui elle a dØcidØ 
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de venir en aide, a suscitØ 
en moi de nombreuses 
questions. Les lectures au 
sujet de cette bØnØvole 
parlent d�elle comme Øtant 
engagØe, à un point tel que 
« les femmes ont toujours su 
qu�elles pouvaient compter 
sur elle. Elle a ØtØ la premiŁre 
à sonner l�alerte concernant 
leurs conditions de dØtention 
lorsqu�elle a rØalisØ que 
le milieu dans lequel elles 
vivaient nuisait à leur 
intØgritØ physique et morale. 
Elle l�a proclamØe haut et 
fort à qui voulait l�entendre 
��les femmes de Tanguay 
ont ØtØ sacrifiØes sur l�autel 
de l�austØritØ � et elle n�a pas 
hØsitØ à utiliser les mØdias 
pour informer la population 
du sort qui leur a ØtØ rØservØ 
à l�Øtablissement Leclerc. 
Seuls son engagement 
envers les femmes et son 
sens de la justice ont guidØ 
ses actions, nous ne pouvons 
qu�Œtre admiratifs face à 
sa dØtermination et son 
courage 3 ».

À travers mes lectures, j�ai 
ØtØ rapidement conquise 
et impressionnØe face à la 
dØtermination et au courage 
de S�ur Rivard et j�ai pu 
le constater, lors de mon 
entretien tØlØphonique fort 
chaleureux, ponctuØ de rires 
avec cette derniŁre. 

S�ur Rivard est nØe en 
1932, elle aura 90 ans à l�ØtØ 
2022. C�est une personne 
ricaneuse, enjouØe et 
toujours animØe par son 
dØsir d�aider les femmes 
judiciarisØes. Elle m�a racontØ 
que c�est vers l�âge de 
21�ans que sa vie a changØe. 
Elle avait alors quittØ sa 
ville natale pour Øtudier 
en technologie mØdicale à 
MontrØal. Durant l�automne, 
avec trois camarades, 
elles dØcidŁrent que la 
tempØrature Øtait trop belle 
pour aller en cours. Le 
quatuor s�est alors rendu 
« sur le pouce » au MonastŁre 
Dominicain de Berthierville. 
DØjà, je sens la fougue et 
le tempØrament fonceur 
dans le dialogue de s�ur 
Marguerite Rivard. D�aprŁs 
elle, c�est lors de cette 
journØe qu�elle a ressenti 
« l�appel, le coup de foudre » 
pour cette vie monastique. 
Elle n�est pas en mesure de 
mettre les mots justes sur 
ce « ressenti », qu�elle dØcrit 
comme Øtant mystØrieux. 
Selon ses paroles, elle « s�est 
sentie à sa place, bien et elle 
a su que vivre au monastŁre 
Øtait ce qu�elle devait faire ».

C�est environ deux ans aprŁs 
sa visite avec ses camarades 
au MonastŁre Dominicain 
de Berthierville et plusieurs 

dØmarches plus tard, qu�elle 
s�est cloîtrØe au MonastŁre 
Clarisse de Valleyfield. Il faut 
dire qu�au moment de sa 
dØcision, elle n�avait aucune 
idØe de la vie quotidienne 
dans un MonastŁre. Elle 
rit en se remØmorant ces 
souvenirs, et je sens par son 
discours qu�elle n�a jamais 
regrettØ son choix. Elle a 
vØcu 36 ans cloîtrØe dans ce 
monastŁre oø elle s�y Øtait 
engagØe, et ce, pour la vie. 

Lorsque je demande à S�ur 
Rivard ce qui l�a conduite vers 
les femmes judiciarisØes, 
elle rØpond que ce sont des 
« coïncidences qui n�en sont 
pas ». Elle raconte qu�un 
jour, à la bibliothŁque du 
monastŁre, elle a trouvØ 
un texte qui parlait d�un 
programme alternatif dans 
les prisons quØbØcoises. 
AprŁs s�Œtre informØe à 
ce sujet, on lui a appris 
qu�elle pouvait apporter 
son aide à la clientŁle 
carcØrale, et ce, sous forme 
de correspondance. Pour 
elle, c�est « par instinct et 
intØrŒt » qu�elle a offert 
de correspondre avec les 
femmes criminalisØes de la 
Maison Tanguay 4, oø elle a 
alors dØbutØ ses dØmarches 
avec l�aumônier de cette 
institution carcØrale. Elle 
a correspondu avec les 
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femmes incarcØrØes prŁs 
de 8 ans, offrant une Øcoute 
attentive. Selon elle, c�est 
par cette correspondance 
qu�elle a pris conscience qu�il 
y a beaucoup de souffrance 
et de dØtresse chez cette 
clientŁle. Elle a rapidement 
« su » qu�elle pouvait apporter 
« quelque chose, par la Foi » 
à ces femmes brisØes et 
vulnØrables comme elle 
les�dØcrit. 

Elle raconte qu�un jour, elle a 
« sentie » qu�elle devait aller 
plus loin, qu�elle devait aller à 
la rencontre de ces femmes. 
Encore une fois, elle s�est 
laissØ guider par son instinct 
et, a entamØ des dØmarches 

complexes auprŁs du Vatican 
pour obtenir une « permission 
de sortie du MonastŁre » 
pour vivre une expØrience 
qui allait durer deux ans. 
Rapidement, ses rencontres 
auprŁs de la clientŁle 
judiciarisØe fØminine lui ont 
fait «�sentir�» qu�elle Øtait à 
sa place et elle a poursuivi 
de longues dØmarches pour 
obtenir la permission de 
dØfinitivement « sortir » de 
la vie monastique. S�ur 
Rivard est dorØnavant 
S�ur de l�Ordre des vierges 
consacrØes. 

S�ur Marguerite Rivard 
explique avoir ØtØ guidØe par 
ce sentiment, à savoir que 

si elle-mŒme avait « pu se 
sortir de ses difficultØs, de 
ses problŁmes d�enfance, de 
ses carences affectives par 
la rencontre de personnes 
sur sa route, par sa foi, et son 
amour de Dieu », elle pouvait 
aider d�autres femmes à 
se sortir de leur souffrance 
à leur tour. Elle ajoute que 
c�est la confiance que lui 
accordent les femmes qui lui 
a apportØ cette confiance en 
elle, afin de pouvoir foncer 
pour les aider. Elle nous dira 
que « sa mission de vie est 
orientØe vers les femmes 
en prison », parce que si ces 
femmes sont en prison, c�est 
que leur vie ne va pas bien 
et que ces femmes n�ont pas 

Photo Société Elizabeth Fry du Québec
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le choix « d�aller chercher de 
l�aide �». S�ur Rivard a choisi 
d�Œtre cette aide que les 
femmes peuvent trouver en 
prison.

Et comment 
apporte‑t‑elle cette 
aide, au-delà de 
l�Øcoute qu�elle porte 
aux femmes ? S�ur 
Rivard prØsente une 
dØmarche qu�elle a 
dØveloppØe, soit ; « leur 
apprendre à s�aimer ». 

Personnellement, j�ai 
ØtØ renversØe par ces 
mots et par cette femme 
audacieuse qui a consacrØ 
sa vie à tenter d�apprendre 
aux femmes exclues de la 
sociØtØ à « prendre soin de 
soi, pour apprendre à s�aimer 
soi‑mŒme ». À cet Øgard, 
S�ur Marguerite Rivard ex
plique qu�elle privilØgie trois 
axes, soit, la nourriture, les 
soins corporels et le sommeil. 

Selon elle, la dØmarche des 
femmes qu�elle accompagne 
doit « passer par des gestes 
concrets ». Elle donne 
l�exemple de dire haut et 
fort�« je me donne à manger, 
parce que je m�aime » 
pour « que cela passe par 
les oreilles et que ça se 
rende jusqu�au cerveau », 
explique‑t‑elle. En effet, selon 
S�ur Rivard, si les femmes 
s�aiment elles‑mŒmes, elles 
rØussiront à se sortir de la 
dØpendance affective en 
entrant mieux en relation 
avec autrui et en dØveloppant 
des relations saines, loin 
de la criminalitØ. Par cette 
dØmarche, s�ur Rivard est 
fiŁre de dire qu�elle a fait 
la diffØrence dans la vie de 
plusieurs femmes. C�est 
une bØnØvole en pastorale 
motivØe par la volontØ de 
laisser un hØritage aux 
femmes dont la vie est 
parsemØe par les Øpreuves 
et�la dØtresse. 

Depuis prŁs de 32 ans, cette 
femme de foi, Ønergique, 
chaleureuse et empathique 
se rend à la prison fØdØrale 

pour femmes à Joliette ainsi 
qu�à la prison provinciale, 
qu�on appelle maintenant 
l�Établissement Leclerc de 
Laval, et ce, trois jours par 
semaine. AprŁs avoir ØtØ 
freinØe par la pandØmie 
mondiale de la Covid-19 en 
2020 et ainsi ne pas avoir pu 
se rendre à la rencontre de 
ces femmes prŁs de 16�mois, 
elle a recommencØ ses 
visites au rythme d�un jour 
par semaine dans chacune 
des institutions carcØrales 
depuis mars dernier. Que 
fera-t-elle le reste de la 
semaine ? Elle prendra soin 
d�elle, rØpond-elle en riant. 

1	 Association des services 
de�rØhabilitation sociale du QuØbec, 
Prix�Reneault-Tremblay

2	 Idem

3	 Idem

4	 À cette Øpoque, c�est la Maison 
Tanguay situØe derriŁre la prison de 
Bordeaux à MontrØal qui fait office 
de prison provinciale pour la clientŁle 
fØminine � source : connaissance 
gØnØrale de l�auteur.
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https://asrsq.ca/association/prix-reneault-tremblay
https://asrsq.ca/association/prix-reneault-tremblay
https://asrsq.ca/association/prix-reneault-tremblay


Rencontre 
avec Tamarack, 
jeune femme 
autochtone, 
mŁre de�deux 
enfants 1

M I C R O�O U V E R T

Benoit Lamarche, 
criminologue, M.Sc.
Formateur-Consultant

 vol. 05  —  juin 2022  —  21Le Beccaria

D
o

ss
ie

r 
—

 V
ic

ti
m

is
at

io
n

 e
t 

cr
im

in
al

it
é 

au
 f

ém
in

in



B. L. : Parle-moi de toi et de ton 
parcours�de�vie.

Tamarack 2 (nom fictif) : Je suis une femme 
autochtone de 27�ans de la nation Mi�gmaq 
et fiŁre de l�Œtre. J�habite prØsentement avec 
mon conjoint non autochtone dans son 
village. ˙a me fait du bien d�Œtre à l�extØrieur 
de ma communautØ, dans un lieu calme et 
paisible. Mais je serai toujours une Mi�gmaq 
et mes enfants aussi. J�ai deux beaux enfants, 
âgØs de quatre ans et vingt mois. Je suis 
fiŁre de mes deux enfants, ils sont ce que j�ai 
de plus prØcieux dans la vie. Sans eux, je ne 
serais pas oø je suis aujourd�hui.

Je me sens vraiment bien. Toute cette vie 
est nouvelle pour moi. C�est la premiŁre fois 
depuis l�âge de 13�ans que je ne consomme 
ni alcool ni drogues. Je n�aurais jamais 
pensØ, il y a deux ans, que je serais là oø j�en 
suis aujourd�hui dans ma vie. Je ferai tout 
pour rester auprŁs d�eux et leur donner une 
enfance que je n�ai pas eue. Je suis vraiment 
à l�aise dans cette vie sans consommation, 
sans drogue. 

J�ai craint de perdre mes enfants dans la 
pØriode la plus sombre de ma vie, la drogue 
aurait pu tout dØtruire. J�aurais pu tout 
dØtruire. C�est un sentiment incroyable 
d�avoir mes deux enfants avec moi aprŁs ce 
que j�ai vØcu au cours des derniŁres annØes. 
J�ai essayØ à plusieurs reprises de cesser de 
consommer. Malheureusement, je n�avais 
pas le soutien de ma famille. On me jugeait, 
on ne croyait pas en moi. La pression Øtait 
grande quand j�ai eu mon premier enfant. 
Je n�ai pas ØtØ en mesure de m�en sortir 
et je consommais pour me faire du bien, 
pour�oublier cette pression.

B. L : Parle-moi de cette pØriode sombre 
que tu viens d�Øvoquer.

Tamarack : J�ai ØtØ initiØ à l�âge de 17�ans aux 
drogues dures, aux pilules et aux opiacØs 
par mon ex. J�ai fait une fausse-couche, et il 
m�a offert de consommer afin de soulager la 
douleur. C�est là que tout a commencØ. Puis 
tout est devenu plus sombre.

À chaque fois que je vivais une 
rupture et du stress, je me 
« shootais » à l�hØroïne. 

Puis je suis tombØe enceinte de mon premier 
enfant. J�ai cessØ de consommer pour une 
courte pØriode, et on me l�a enlevØ alors qu�il 
avait deux ans. Pour moi, ce fut terriblement 
dur à accepter. Plus j�avais de la douleur, plus 
je consommais. Tout devenait plus sombre. 
Maintenant, je comprends pourquoi on 
m�a enlevØ mon enfant, mŒme si j�ai trouvØ 
ça difficile. Je ne peux pas croire que des 
femmes puissent consommer comme je le 
faisais et Œtre en mesure de s�occuper de leur 
enfant. Elles ont sßrement du soutien. Moi je 
n�en ai pas eu. 

Puis il y a deux ans et demi, je suis allØe 
en thØrapie. J�avais rØussi à cesser de 
consommer. J�avais un chum que j�aimais 
beaucoup, mais il consommait lui aussi. J�ai 
alors rechutØ encore une fois. J�Øtais certaine 
qu�on pouvait s�en sortir ensemble, eh bien 
non. Il s�est suicidØ pas trŁs longtemps aprŁs 
ma thØrapie. La pØriode qui a suivi son dØcŁs 
a ØtØ trŁs difficile. Quand j�ai appris que j�Øtais 
enceinte, je me « shootais », je n�avais pas 
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conscience du mal que je faisais à mon enfant, 
mais je consommais pour oublier la douleur. 

La dØpendance est plus forte que 
de�perdre quelqu�un qu�on aime. 
C�est fou à quel point c�est puissant.

B. L. : Quel a ØtØ l�ØlØment dØclencheur 
de�ce changement ?

Tamarack : À six mois de grossesse, j�ai 
presque perdu mon bØbØ à cause de la 
consommation. Je suis allØe à l�hôpital, 
mais j�ai quittØ l�endroit parce que j�Øtais 
en manque et que je n�en pouvais plus. 
Je suis retournØe à l�hôpital quelques 
jours aprŁs. On m�a refusØe et on m�a 
dit de trouver une autre solution, que je 
ne pouvais pas continuer comme ça. En 
fØvrier 2020, je suis allØe en dØtox, puis 
en thØrapie. Je n�ai pas consommØ depuis. 
Je ne voulais pas perdre mon bØbØ, et ça 
a ØtØ pour moi le dØbut d�une nouvelle 
aventure sans drogue. Je suis vraiment 
fiŁre de ce que j�ai accompli, mais je sais 
que ce sera toujours un combat. 

AprŁs l�accouchement, j�ai dØmontrØ aux 
services sociaux que j�Øtais capable de 
me prendre en main. Puis avec l�aide de la 
grand‑mŁre paternelle, j�ai pu garder mon 
enfant et j�ai obtenu la garde de mon plus 
vieux. Elle est pour moi une personne trŁs 
importante. Elle me pousse à Œtre meilleure 
et surtout à ne pas retomber dans la con
sommation. Elle est toujours là pour moi 
quand j�ai besoin d�elle. Avec le temps, nous 
avons dØveloppØ une belle relation. 

B. L. : Quel est maintenant ton plus 
gros dØfi ?

Tamarack�: Comme mŁre, je sais que 
je devrai toujours me battre contre la 
dØpendance, et je veux m�assurer que mes 
enfants ne prennent pas le mŒme chemin. 
Je vais leur donner l�amour que je n�ai pas 
reçu. Mon conjoint me soutient aussi et il sait 
tout de mon histoire, je l�aime profondØment, 
et�il�est bon pour mes enfants.

B. L. : Ton message aux jeunes mŁres 
qui�tentent de s�en sortir ?

Tamarack�: Ne te plains pas. Cesse de 
trouver�des excuses à ta consommation 
et�affronte tes problŁmes.

Tu dois vouloir connaître tes limites.

B. L. : Aux intervenantes et intervenants 
qui�tentent de les aider ?

Tamarack�: Ne faites pas que les entendre, 
Øcoutez-les.

L�arbre est tolØrant au froid et tient 
tŒte aux�rigueurs des hivers nordiques. 
Tamarack,�notre jeune dame, tient tŒte 
aux�rigueurs de�la vie.

Merci, Tamarack !

1	 L�entrevue a ØtØ rØalisØe en anglais lors de deux 
rencontres�tØlØphoniques tenues les 2 et 9�mars 2022.

2	 Tamarack vient d�un mot algonquin, akemantak, 
qui�signifie�« bois utilisØ pour les raquettes ». 
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TA B L E R O N D E

Vers une guØrison 
collective :  
soutenir les femmes 
autochtones en 
prison provinciale 
au�QuØbec
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Dre Felice�Yuen
Professeure agrØgØe,  
DØpartement des sciences humaines 
appliquØes, UniversitØ Concordia

« J’étais tellement brisée, j’étais tellement seule. 
Puis, après avoir eu le temps de parler aux bonnes 
personnes […], après avoir parlé, pleuré, ri, je 
réalise que je change. Je connais des gens qui 
[se soucient] de moi. »

��Elizabeth 1 (Inuk d�une prison provinciale)

Cet article ne se penche pas sur les violences 
et les traumatismes subis par les femmes 
autochtones incarcérées. Nous savons déjà qu’au 
Canada, les taux de violence à l’encontre des 
femmes, des filles et des personnes 2SLGBTQQIA 2 
métisses, inuit et des Premières Nations sont 
beaucoup plus élevés que ceux contre les femmes 
non autochtones 3, et que l’incarcération excessive 
des femmes autochtones y est alarmante 4. Cet 
article vise plutôt à rendre hommage à la force 
des femmes autochtones qui survivent aux 
prisons provinciales et à faire résonner leurs voix 
dans l’espoir de mettre en branle un mouvement 
vers la guérison collective.

Traduction française :  
Charlotte Selb
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Les voix que nous souhaitons mettre de l�avant sont 
celles que nous avons entendues au cours d�un projet 
de recherche de cinq ans, menØ auprŁs de femmes 
autochtones de l�Établissement de dØtention Leclerc, 
de travailleuses et travailleurs communautaires qui 
soutiennent les femmes autochtones aux prises 
avec le systŁme carcØral provincial, et de membres 
du personnel de la prison Leclerc. L�objectif du 
projet Øtait d�Øtudier comment mieux soutenir les 
femmes autochtones purgeant des peines de ressort 
provincial au QuØbec. La recherche a ØtØ rØalisØe en 
collaboration avec l�UniversitØ Concordia, l�UniversitØ 
McGill, la SociØtØ Elizabeth�Fry du QuØbec, Femmes 
autochtones du QuØbec et le ministŁre de la SØcuritØ 
publique du QuØbec 5 (www.collective-healing.net). 
Bien que des changements soient encore nØcessaires 
dans les pØnitenciers fØdØraux, l�accŁs des femmes 
autochtones aux AînØes et aux remŁdes traditionnels 
tels que le tabac, la sauge, le foin d�odeur et la mousse 
y est considØrØ comme un droit de la personne 6. Dans 
les prisons provinciales du QuØbec, l�accŁs à ces 
soutiens est limitØ et les conversations sur les droits 
de la personne font dØfaut. Si les femmes inuit ont un 
certain accŁs à leurs AînØes et à un soutien culturel, ce 
n�est pas le cas des femmes des PremiŁres Nations et 
des�MØtisses.

Les femmes autochtones participant à ce projet ont 
insistØ sur la nØcessitØ d�avoir accŁs à un soutien 
culturel et à des possibilitØs de guØrison. Il faut 
souligner que « guØrison » n�est pas synonyme de 
« rØadaptation ». La rØadaptation se concentre sur 
l�individu et sur les symptômes de la colonisation, 
comme la violence, la dØpendance et la toxicomanie. La 
guØrison, fondamentalement, reconnaît la colonisation 
comme la racine du problŁme et tâche d�y remØdier. 
Elle s�accompagne d�une transformation sociale.

« Guérir, ça veut dire 
trouver nos racines. 
Pas s’attarder sur 
notre passé, mais 
le connaître. »

��Lori-Ann (Algonquine)
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Depuis longtemps, les femmes autochtones incarcØrØes 
considŁrent la prison comme une continuation des 
pensionnats 7. En effet, la prison constitue un autre instrument 
du gØnocide colonial, par le biais duquel les peuples 
autochtones sont retirØs de leurs communautØs et forcØs de 
parler une certaine langue, de manger certains aliments et de 
se comporter de la maniŁre jugØe appropriØe par la culture 
dominante. Le gØnocide colonial est une stratØgie structurelle 
et systØmique utilisØe pour dØtruire lentement les peuples 
autochtones et dØmanteler leur identitØ culturelle. La prison 
perpØtue le traumatisme intergØnØrationnel en sØparant 
les enfants de leurs parents et en accentuant la perte de la 
culture et les sentiments de honte.

Sac de mØdecine crØØ par une femme autochtone incarcØrØe 
au cours du projet.

Photo Brittany Weisgarber

« J’ai toujours été en foyer d’accueil. À 14 ans, 
je me suis retrouvée en confinement et on 
m’a envoyée dans un foyer de groupe. À 
18 ans […], j’ai commencé à aller en prison. »

��Jasmine (Crie)

 vol. 05  —  juin 2022  —  27Le Beccaria

R
e

to
u

r 
a

u
 s

o
m

m
a

ir
e

  
D

o
ss

ie
r 

—
 V

ic
ti

m
is

at
io

n
 e

t 
cr

im
in

al
it

é 
au

 f
ém

in
in



Les personnes qui ont participØ au projet espŁrent 
qu�un environnement propice à la guØrison soit crØØ 
de�maniŁre collective. Aucun groupe, aucune personne 
ne peut y parvenir seul. La guØrison collective nØcessite 
des actions en faveur du changement systØmique, 
auxquelles participent l�ensemble de la communautØ, 
le personnel carcØral et les personnes emprisonnØes. 
Cet�environnement�implique :

	+ une approche holistique favorisant un rØtablissement 
de l�Øquilibre, de l�harmonie et de la plØnitude dans la 
famille, la communautØ, le soi, l�esprit, le corps et l�âme ;

	+ un soutien continu et des relations durables afin que 
les travailleuses et travailleurs communautaires et 
le personnel carcØral ne soient pas seuls dans leurs 
efforts et ne risquent pas l�Øpuisement professionnel ;

	+ des initiatives d�Øducation et de sensibilisation 
à la colonisation menØes auprŁs du personnel 
carcØral et des femmes autochtones incarcØrØes ;

	+ un accompagnement caractØrisØ par une volontØ 
d�Øcoute, d�apprentissage, de flexibilitØ et de rØactivitØ ;

	+ des collaborations et des partenariats 
entre les personnes et les organismes 
autochtones et non autochtones.

Cet article est une invitation à vous impliquer et à vous 
joindre�au mouvement. Pour plus d�information sur le projet  
de recherche, consultez le site collective-healing.net.

1	 Des pseudonymes sont utilisØs 
pour protØger la vie privØe 
des femmes qui ont participØ 
au�projet.

2	 Personnes bispirituelles, 
lesbiennes, gaies, bisexuelles, 
transgenres, queers, en 
questionnement, intersexes 
et�asexuelles.

3	 EnquŒte nationale sur les 
femmes et les filles autochtones 
disparues et assassinØes (2019). 
RØclamer notre pouvoir et notre 
place�: sommaire du rapport 
final. RØcupØrØ le 4�avril�2022.

4	 Bureau de l�enquŒteur 
correctionnel (2021). 
La�proportion de femmes 
autochtones dØtenues 
par�le gouvernement fØdØral 
approche les 50�% : l�enquŒteur 
correctionnel publie un 
communiquØ. RØcupØrØ 
le�5�avril�2022.

5	 Un projet financØ par 
le�Conseil de recherches 
en�sciences�humaines.

6	 Voir la Directive du Commissaire 
sur les dØlinquants autochtones

7	 Sugar, F. et Fox, L. (1990). Survey 
of federally sentenced Aboriginal 
women in the community 
(Sondage auprŁs des femmes 
autochtones purgeant une peine 
fØdØrale dans la collectivitØ). 
Ottawa, Ontario : Native 
Women�s Association of Canada 
(anglais�seulement).

« J’ai peur que mes enfants 
m’oublient. C’est arrivé avec mon 
plus jeune bébé quand je suis 
rentrée chez moi en novembre.  
Il ne se souvenait plus de moi. »

��Nukilik (Inuk)
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L�intervention 
auprŁs des 
femmes 
anglophones 
en�GaspØsie

TA B L E R O N D E

Claude Boucher, 
criminologue
Responsable clinique 
et�agente�de liaison autochtone, 
CAVAC de la GaspØsie 
et�des�˛les‑de‑la‑Madeleine

En 1987, jeune criminologue, 
je m’installais sur le territoire 
non cédé de Gespe’gewa’gi, 
le 7e district du Mi’gma’gi, 
territoire traditionnel de la 
nation Mi’gmaq. Ce territoire 
couvrait ce qui est aujourd’hui 
l’État du Maine, les provinces 
de l’Atlantique, Terre-Neuve 
et la péninsule gaspésienne. 
Bilingue, je ne savais pas que 
pour les 35 années suivantes, 
je travaillerais principalement 
avec des femmes anglophones.
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Cette grande pØninsule est formØe 
d�un chapelet de petites villes et 
villages, parmi lesquels on trouve 
des communautØs anglophones, à 
l�intØrieur des terres, principalement 
dans la Baie-des-Chaleurs et sur la 
pointe, entre Barachois et GaspØ.

Dans les trois communautØs 
autochtones de la pØninsule, soit 
Listuguj, Gesgapegiag, et Gespeg, 
outre le Mig�maq, la langue 
d�usage est l�anglais, sauf pour la 
communautØ de Gespeg, oø on 
parle�français.

Les ˛les‑de‑la‑Madeleine, 
majoritairement francophones, 
comptent aussi deux petites 
communautØs anglophones, dont 
l�une est situØe à Grosse-˛le et 
l�autre, à l�˛le d�EntrØe, accessible 
seulement�par bateau.

Les dØfis sont de taille pour les 
femmes anglophones victimes 
de violence conjugale sur le 
territoire de la GaspØsie et des 
˛les‑de‑la‑Madeleine. Ainsi, la 
collaboration et la concertation 
des�ressources pouvant leur venir 
en�aide demeurent primordiales.

Des communautØs 
« tissØes serrØ »

Étant enclavØes dans cette « mer 
francophone », les communautØs 
anglophones, non autochtones, 
ont longtemps ØtØ repliØes sur 
elles-mŒmes. En ce qui concerne 

le rôle des femmes, on constate 
la persistance de valeurs qui 
peuvent Œtre considØrØes comme 
Øtant plutôt conservatrices, parmi 
lesquelles la responsabilitØ des 
femmes à l�Øgard de l�intØgritØ et 
de�l�harmonie�du�foyer.

Dans les communautØs anglophones, 
tout le monde, ou presque, se 
connaît. Le contrevenant et la victime 
peuvent non seulement avoir des 
liens avec des membres de la famille 
Ølargie, mais aussi avec plusieurs 
membres de la communautØ, voire 
travailler au mŒme endroit. 

Comparativement aux 
grandes villes, ici, une 
femme victime peut croiser 
son agresseur, que ce soit 
à l�Øpicerie, à la pharmacie, 
au�bureau de poste ou encore 
durant diverses activitØs.

Cette proximitØ rend les femmes 
extrŒmement fragiles face 
aux pressions du milieu pour 
maintenir le noyau familial intact 
et plus vulnØrables à d�autres 
victimisations. Bref, tout le monde 
s�en mŒle, y compris le pasteur de 
l�Église protestante. La peur des 
rØpercussions, du jugement et 
la honte renforcent le besoin de 
garder le silence quand on subit des 
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violences. On ne veut pas que tout 
le�monde le sache. 

Ces femmes prØsentent plusieurs 
facteurs de vulnØrabilitØ

Une importante proportion de 
ces femmes occupe des emplois 
saisonniers, occasionnels, à temps 
partiel ou sont prestataires de l�aide 
de dernier recours.

Une femme qui n�a pas de voiture 
doit�compter sur des amis, des 
membres de la famille ou alors 
utiliser�le transport collectif sur 
la route principale (à des heures 
irrØguliŁres). L�isolement rend 
particuliŁrement vulnØrables celles 
qui rØsident dans les rangs, surtout 
dans des situations de crise. La 
GaspØsie Øtant un vaste territoire 
de chasse, les armes à feu sont 
prØsentes dans de�nombreux�foyers.

Quitter le domicile pourrait 
Øgalement avoir pour consØquence 
de laisser sa communautØ, sa famille, 
ses amis, son emploi. La scolarisation 
et les services de garde anglophones 
pour les enfants sont Øgalement des 
enjeux. La pØnurie de logements en 
rØgion est tout aussi problØmatique.

CommunautØs autochtones

Les sØquelles de la colonisation, les 
facteurs historiques et systØmiques 
menant au trauma intergØnØrationnel 
et à la victimisation des femmes 
autochtones sont bien connus 1. 

Les communautØs de Listuguj 
et Gesgapegiag n�ont pas ØtØ 
ØpargnØes. Les valeurs traditionnelles 
des peuples autochtones et les 
aspects culturels ont largement 
ØtØ�documentØs.

Nombreuses sont les femmes 
victimes, clientes du Centre 
d�aide aux victimes d�actes 
criminels�(CAVAC) de la GaspØsie 
et des ˛les‑de‑la‑Madeleine, qui 
souffrent de problŁmes de santØ 
mentale et de toxicomanie. Les 
retraits de plaintes sont frØquents 
et les tØmoignages à la Cour sont 
difficiles, menant ainsi à une nouvelle 
victimisation. La pØnurie de logements, 
comme dans d�autres communautØs, 
est tout aussi�problØmatique.

Enfin, la question est 
souvent : « Quitter� mais 
pour�aller�oø ? »

La collaboration avec les intervenants 
du milieu, leur prØsence rØguliŁre dans 
les communautØs, et ce, mŒme durant 
des activitØs spØcifiques, culturelles 
et traditionnelles, servent à bâtir 
les liens de confiance et d�alliance 
thØrapeutique si importants pour 
venir en aide à ces�femmes.

Ressources

À mon arrivØe en 1987, il existait 
trŁs peu de ressources pour venir 
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https://cavac.qc.ca/contact/joindre-un-cavac/
https://cavac.qc.ca/contact/joindre-un-cavac/
https://cavac.qc.ca/contact/joindre-un-cavac/
https://cavac.qc.ca/contact/joindre-un-cavac/


en aide aux femmes victimes de 
violence et encore moins aux femmes 
anglophones et autochtones, et ce, 
mŒme à l�intØrieur du rØseau de la 
santØ et des services sociaux. Le 
peu d�entre nous qui intervenions 
auprŁs de ces femmes Øtait aussi 
un petit groupe « tissØ serrØ ». Au 
fil des annØes et en collaboration 
avec les divers acteurs du milieu, 
les�ressources se sont accrues. 

Aujourd�hui, que ce soit 
sur la pØninsule ou aux 
˛les‑de‑la‑Madeleine, nous comptons 
des intervenants anglophones ou 
bilingues à l�intØrieur du Centre 
intØgrØ de santØ et de services 
sociaux (CISSS) de la GaspØsie, et 
celui des ˛les‑de‑la‑Madeleine, du 
Directeur des poursuites criminelles 
et pØnales (DPCP), de la SßretØ 
du QuØbec�(SQ), des maisons 
d�hØbergement, des Centres d�aide 
et de lutte contre les agressions à 
caractŁre sexuel (CALACS) et du 
CAVAC de la rØgion, ainsi que dans 
divers organismes communautaires 
francophones qui peuvent offrir 
du soutien. Au fil des annØes, des 
organismes communautaires 
anglophones 2 ont vu le jour, offrant 
une multitude de services pour 
soutenir les femmes, que ce soit 
sur le plan de l�information, de 
l�Øducation, de la famille ou du travail. 

Les communautØs autochtones 
possŁdent chacune leurs propres 
services de santØ et sociaux, 
offrant une variØtØ de services 

d�aide et de soutien, y compris 
des services psychologiques. Les 
membres de la communautØ de 
Listuguj peuvent aussi obtenir des 
services psychologiques dans la 
ville voisine de Campbellton, au 
Nouveau‑Brunswick. Le CAVAC 
et le CALACS de la rØgion offrent 
leurs services dans les deux 
communautØs.

La rØgion gaspØsienne compte six 
maisons d�aide et d�hØbergement 3, 
dont une en milieu autochtone, et 
une autre aux ˛les‑de‑la‑Madeleine. 
Certaines offrent ou sont en 
voie d�offrir de l�hØbergement 
de�deuxiŁme Øtape.

Au moment d�Øcrire ces lignes, un 
projet pilotØ par l�Alliance gaspØsienne 
des maisons d�aide et d�hØbergement 
a pour mission de mettre sur pied une 
escouade d�intervention rapide en 
matiŁre de violence conjugale dans 
des contextes de haute dangerositØ. 
Cette cellule de crise engage divers 
partenaires, dont les suivants : l�Alliance 
gaspØsienne des maisons d�aide et 
d�hØbergement, la SQ, le CISSS de la 
rØgion, les Services correctionnels 4, 
Équijustice GaspØsie, Convergence 
(ressource d�aide pour hommes), le 
CAVAC de la rØgion et�le�DPCP.

Un long chemin a ØtØ parcouru au 
cours des 35�derniŁres annØes, et 
nous pouvons en Œtre fier•Łre•s. Il 
reste encore beaucoup à faire, alors 
cher•Łre•s criminologues bilingues, 
venez vous joindre à nous en GaspØsie !
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https://www.cisss-gaspesie.gouv.qc.ca
https://www.cisss-gaspesie.gouv.qc.ca
https://www.cisss-gaspesie.gouv.qc.ca
https://www.cisssdesiles.com
http://www.rqcalacs.qc.ca/calacs.php
http://www.rqcalacs.qc.ca/calacs.php
http://www.rqcalacs.qc.ca/calacs.php
https://www.alliancegaspesienne.com/
https://www.alliancegaspesienne.com/
https://equijustice.ca/fr/membres/gaspesie
http://www.convergence-gaspesie.org/index.php/fr/


1	 Commission de VØritØ et 
de�RØconciliation du Canada 
 
Rapport final de l�EnquŒte 
nationale sur les femmes 
et�filles autochtones 
disparues�et assassinØes 
 
Commissions Viens

2	 CASA, Committee for 
Anglophone Social Action 
 
CAMI, Council for Anglophone 
Magdalene Islanders

3	 Listuguj Haven House 
 
Maison L�Émergence 
 
Maison Blanche Morin 
 
L�Aid�Elle 
 
Centre Louise-AmØlie 
 
Maison L�Accalmie

4	 Commission des libØrations 
conditionelles du Canada 
 
Les services aux victimes 
au�SCC 
 
Commission quØbØcoise 
des�libØrations conditionelles
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https://www.rcaanc-cirnac.gc.ca/fra/1450124405592/1529106060525
https://www.rcaanc-cirnac.gc.ca/fra/1450124405592/1529106060525
https://www.mmiwg-ffada.ca/fr/final-report/
https://www.mmiwg-ffada.ca/fr/final-report/
https://www.mmiwg-ffada.ca/fr/final-report/
https://www.mmiwg-ffada.ca/fr/final-report/
https://www.cerp.gouv.qc.ca
https://casa-gaspe.com
https://casa-gaspe.com
https://micami.ca
https://micami.ca
https://www.listugujhavenhouse.ca
https://maisonlemergence.com
https://maisonblanchemorin.com
https://laidelle.org
https://centrelouiseamelie.ca
http://www.maisonaccalmie.com/
https://www.canada.ca/fr/commission-liberations-conditionnelles.html
https://www.canada.ca/fr/commission-liberations-conditionnelles.html
https://www.csc-scc.gc.ca/victims/
https://www.csc-scc.gc.ca/victims/
https://www.cqlc.gouv.qc.ca/
https://www.cqlc.gouv.qc.ca/


L�intervention 
auprŁs des femmes 
en contexte 
correctionnel

TA B L E  R O N D E

Les nombreux changements sociétaux des dernières décennies 
ont mené à plusieurs améliorations et remaniements au sein 
des Services correctionnels du ministère de la Sécurité publique 
(ci‑après, Services correctionnels). Nous avons notamment assisté 
à de grandes avancées ; de la Loi sur les Services correctionnels 
du QuØbec (LSCQ), aux progrès dans l’évaluation de la clientèle, 
en passant par les nombreux changements dans les pratiques de 
suivi dans la communauté. Cette évolution a également permis 
l’uniformisation des pratiques afin que chaque personne confiée 
aux Services correctionnels soit traitée dans le respect et l’équité.
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RØbecca St‑Germain
ChargØe de projets,  
Direction des projets correctionnels, 
MinistŁre de la SØcuritØ publique

Avec la collaboration�de

Claude Lapointe
ConseillŁre en Øvaluation et en formation,  
Direction des programmes, 
MinistŁre de la SØcuritØ publique

* Pour faciliter la lecture,�dans 
le cas des intervenants des 
Services correctionnels, le 
masculin est utilisØ dans un 
sens gØnØrique. Il renvoie sans 
distinction aux deux sexes.

Plus rØcemment, la pratique 
m�a personnellement permis 
d�Œtre tØmoin des nombreux 
changements parmi la 
clientŁle correctionnelle, 
mais Øgalement d�observer 
les transformations dans la 
culture correctionnelle qui 
s�opØraient en parallŁle. 

Au fil des ans, les rôles 
des divers intervenants se 
sont ØtoffØs, spØcialisØs 
et raffinØs. Nous nous 
Øloignons de plus en plus 
du lointain modŁle nØgatif 
et plutôt centrØ sur le 
contrôle pour faire place à 
des intervenants davantage 
axØs sur la rØinsertion 
sociale et la relation d�aide. 
Aujourd�hui, alors que les 
Services correctionnels 
atteignent une certaine 
maturitØ, force est de 
constater qu�un traitement 
Øquitable et uniforme n�est 
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plus synonyme de traitement 
indiffØrenciØ. Au contraire, 
nous constatons que des 
interventions adaptØes aux 
particularitØs des clientŁles 
contribuent d�une part à 
assurer plus facilement la 
sØcuritØ de tous et d�autre 
part à mieux assumer notre 
mission de rØinsertion 
sociale. C�est dans cette 
perspective que les Services 
correctionnels ont choisi 
de miser davantage sur 
la reconnaissance des 
besoins spØcifiques de sa 
clientŁle afin d�aborder et 
d�optimiser la rØinsertion 
sociale de celle‑ci. C�est 
notamment le cas en ce 
qui a trait aux diffØrences 
spØcifiques au genre. 

Une vaste rØflexion sur la 
spØcificitØ fØminine a ØtØ 
entreprise et le rØsultat 
final, le projet ELLES, est 
le fruit d�une collaboration 
entre les cliniciens de notre 
organisation, nos partenaires 
communautaires et des 
chercheuses aux approches 
novatrices reconnues 
dans leur domaine, le tout 
dans une optique d�asseoir 
le projet sur des assises 
solides et validØes. Ce projet 
regroupe un ensemble de 
mesures concrŁtes visant 
une meilleure prise en 
charge des femmes suivies 

par nos services, qu�elles 
soient incarcØrØes ou suivies 
dans la communautØ.

DØsormais, pour les 
Services correctionnels, 
considØrer la spØcificitØ 
fØminine, c�est tenir 
compte du contexte 
de vie des femmes 
frØquentant nos 
services (victimisation, 
problŁmes de santØ 
mentale et physique, 
maternitØ, toxicomanie, 
pauvretØ, relations 
conflictuelles) et�des 
enjeux que ces diffi-
cultØs prØsentent dans 
leur rØhabilitation. 

Ces considØrations 
s�inscrivent dans une 
perspective d�assurer au 
maximum un continuum 
de soins, le tout dans un 
environnement respectant 
le cadre sØcuritaire imposØ 
par la sentence, quelle 
qu�elle soit. ConcrŁtement, 
comment cela se traduit‑il ? 
Dans un premier temps, 
en brisant les mythes au 

sujet de l�intervention 
auprŁs de la clientŁle 
fØminine et en offrant des 
formations adaptØes au 
personnel. Il s�agit ici de 
mieux comprendre les 
enjeux spØcifiques à cette 
clientŁle pour Œtre en mesure 
d�en tenir compte dans ses 
interventions et finalement 
remettre en question ses 
propres perceptions. Dans un 
second temps, en misant sur 
des interventions humaines, 
basØes sur la communication 
et visant à instaurer un milieu 
de vie sØcuritaire, rassurant, 
empreint de respect et de 
dignitØ. C�est ainsi que les 
Services correctionnels 
tentent au mieux d�innover 
et de rØvolutionner les 
modŁles d�intervention 
traditionnels. Peu à peu, 
les modŁles Øchus de 
« gardien de prison » laissent 
place à des intervenants 
adØquatement formØs, 
spØcialisØs, et davantage 
à l�Øcoute de besoins des 
personnes contrevenantes.

Intervenir auprŁs des 
femmes comporte son lot de 
dØfis, certes, et en arriver à 
de rØels changements dans 
les mentalitØs et dans la 
culture correctionnelle qui 
prØvaut depuis longtemps 
n�est pas chose facile. 
Lentement mais sßrement, 
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les Services correctionnels 
s�adaptent et se spØcialisent. 
Les Øtablissements de 
dØtention pour femmes, le 
Leclerc de Laval et le secteur 
fØminin de l�Øtablissement 
de dØtention de QuØbec, 
innovent constamment afin 
d�offrir aux femmes qu�ils 
hØbergent une gamme de 
services de plus en plus 
pointus et complets. C�est 
notamment le cas avec les 
sØjours mŁres-enfants, les 
ateliers de travail adaptØs, 
les ateliers portant sur la 
prØvention de l�exploitation 
sexuelle et ceux relatifs à 
la santØ mentale pour n�en 
nommer que quelques-uns. 
Il s�agit non seulement de 
reconnaître ces initiatives, 
mais Øgalement de chercher 
à se donner les moyens 
d�en faire plus encore. 
Ces initiatives et bien 
d�autres sont portØes par 
des intervenants dØvouØs, 
sensibles à l�approche 
sexospØcifique et dØsireux 
de contribuer à faire 
une diffØrence dans le 
cheminement des personnes. 
Il en va d�ailleurs de mŒme 
pour les suivis en milieu 
ouvert. À ce titre, la Direction 
des services professionnels 
correctionnels � ClientŁle 
fØminine et activitØs 
spØcialisØes peut se targuer 
d�Œtre devenue au fil du 

temps la spØcialiste du suivi 
des femmes en communautØ 
à travers le QuØbec. 

Les dØfis sont encore 
nombreux, mais nous 
sommes nØanmoins tØmoins 
d�une grande Øvolution dans 
les rôles et responsabilitØs 
des intervenants auprŁs des 
femmes. Fini le temps oø les 
intervenants �uvrant auprŁs 
d�une clientŁle fØminine 
Øtaient considØrØs comme 
des intervenants maternants 
et dans une classe à part. 
Finalement, nous souhaitons 
que les intervenants 
soient adØquatement 
formØs, conscients de leur 
impact sur les personnes 
et davantage confiants 
dans leurs capacitØs 
d�intervention. Valorisons 
l�intervention auprŁs des 
femmes et prØsentons-la 
telle qu�elle est vraiment : 
enrichissante et valorisante.
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https://cfad.ca/programme-mere-enfant/


R E C H E R C H É

AccŁs difficile 
aux recours 

en prison : 
expØriences 

des dØtenues 
au QuØbec
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Ismehen Melouka
Candidate au doctorat 
en criminologie, 
UniversitØ de MontrØal

Jo-Anne Wemmers
Professeure titulaire 
et chercheuse au CICC, 
École de criminologie, 
UniversitØ de MontrØal

Amissi M. Manirabona
Professeur agrØgØ 
et chercheur au CICC, 
FacultØ de droit, 
UniversitØ de MontrØal

Il est dit qu’on peut juger du niveau 
de civilisation d’une société en 
entrant dans ses prisons (Dostoïevski, 
XIXe siècle). Normalement, malgré 
la peine d’emprisonnement, les 
personnes condamnées maintiennent 
leurs droits inaliénables, notamment 
le droit à la vie, à la sécurité et à 
l’intégrité physique. Déjà en 1955, 
l’Organisation des Nations Unies 
(ONU) a reconnu ce fait en adoptant 
l�Ensemble des rŁgles minima 
pour le traitement des dØtenus. 
Au Canada, la loi prévoit des recours 
en cas de violations des droits 
des personnes en détention 1. Les 
services correctionnels provinciaux 
et fédéraux prévoient des procédures 
de plaintes qui sont sensiblement les 
mêmes dans les deux cas, à quelques 
différences près. Néanmoins, 
l’existence d’un recours n’équivaut 
pas automatiquement au respect des 
droits. Encore faut-il que les titulaires 
de ces droits aient la capacité 
d’exercer ces recours. Cet article 
porte sur l’accès aux recours en 
établissement carcéral selon les 
expériences des détenues.
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Afin de mieux comprendre l�accŁs aux 
recours, le prØsent article analyse les 
situations d�injustice compromettant la 
sØcuritØ et l�intØgritØ des dØtenues ainsi 
que le processus de plainte. La population à 
l�Øtude est vulnØrable : les femmes dØtenues 
ont des taux de victimisation plus ØlevØs 
que la population fØminine gØnØrale, elles 
sont plus susceptibles de dØvelopper des 
troubles de santØ et de consommation 
(Mahony, 2011 ; ChØnØ et Chouinard, 2018�; 
Giroux et Frigon, 2011). Les donnØes 
prØsentØes proviennent d�une Øtude 2 menØe 
en 2019 portant sur les mØcanismes de 
plaintes et de griefs mis à la disposition 
des femmes dØtenues. Des entrevues 
individuelles ont ØtØ menØes auprŁs de 
15�femmes anciennement dØtenues (prison 
ou pØnitencier) et de 3�professionnels 
travaillant auprŁs de cette population. 

Les plaintes

La gestion des soins de santØ est jugØe 
souvent inadØquate en dØtention. Les 
participantes sont unanimes quant à 
la prØsence de dØlais dØraisonnables, 
tant dans la prise en charge mØdicale 
que pour l�obtention de mØdication, et 
au manque de suivis prØventifs 3. Elles 
disent ne pas Œtre considØrØes ou crues 
par le personnel lorsqu�elles verbalisent 
ou dØmontrent des signes de dØtresse 
physiques ou psychologiques. Ces 
situations nuisent au droit à l�intØgritØ 
physique et psychologique des dØtenues. 

Les relations que les dØtenues entretiennent 
entre elles et avec le personnel carcØral 
(gardiens, agents correctionnels, infirmiers, 
etc.) sont dØcrites comme Øtant souvent 

conflictuelles et propices aux injustices. Les 
participantes sont unanimes pour dØcrire un 
manque gØnØral de respect, de considØration 
et de professionnalisme de la part du 
personnel, et Ømettent des doutes quant à 
l�intØgritØ de certains gardiens. Par exemple, 
certains exposeraient les antØcØdents 
criminels et les conditions de santØ mentale 
des dØtenues devant d�autres dØtenues. 
Aussi, des annulations frØquentes de visites 
sans prØavis et justifications de la part du 
personnel sont jugØes injustes et cruelles. 
Les fouilles à nu injustifiØes 4 et dans des 
conditions irrØguliŁres reprØsentent une autre 
situation perçue comme fortement injuste et 
dØgradante. Ces pratiques ne respectent pas 
toujours leurs droits à la sßretØ et à l�intØgritØ.

Le climat carcØral est d�emblØe anxiogŁne 
et intimidant et ces situations nuisent 
considØrablement au sentiment de 
sØcuritØ des dØtenues. Certains gardiens 
par exemple vont dØcider de ne pas 
intervenir dans des conflits violents entre 
codØtenues, et ce, malgrØ les cris à l�aide 
et l�existence des camØras.�Comme une 
dØtenue a dit « Je dirais que c�est les 
camØras qui protŁgent plus [le droit à la 
sßretØ] d�une dØtenue que les gardiens ». 

AccŁs au recours

MalgrØ les injustices, seule la moitiØ des 
participantes lØsØes rapporte avoir pu ou 
voulu entamer un recours en Øtablissement 
et parmi elles, seule une infime minoritØ a pu 
avoir gain de cause. Les femmes sont plus 
susceptibles de dØposer une plainte pour un 
problŁme de gestion des soins de santØ que 
pour un problŁme de sØcuritØ, malgrØ l�im-
portance de la sØcuritØ pour leur bien-Œtre.
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SchØma 1 
Traitement de plainte en Øtablissement provincial 5

Les participantes ont exprimØ des 
difficultØs d�accŁs tant dans les 
Øtablissements fØdØraux que provinciaux. 
D�abord, le manque d�information 
reprØsente un premier obstacle pour 
les dØtenues qui indiquent à l�unanimitØ 
n�avoir reçu aucune information 
à leur arrivØe, tant concernant 
leurs droits que le fonctionnement 
du mØcanisme de plaintes.

D�apparence simple, le processus est 
pourtant ardu pour elles (SchØma 1). 
Les dØtenues expliquent devoir souvent 
demander le formulaire de plainte au 
personnel contre qui la demande est 
envisagØe en l�absence d�une autre façon 
d�y accØder. Une fois que le formulaire est 
rempli, elles doivent le remettre à l�agent 
disponible, ce qui peut Œtre difficile quand 
il s�agit d�une plainte contre le personnel.

1er niveau 2e niveau 3e niveau

	+ La dØtenue remplit le 
formulaire de plainte et 
le remet à un membre 
du personnel carcØral� 
qui a la responsabilitØ 
de l�acheminer au 
chef d�unitØ (CU).

	+ Une rencontre avec le 
CU, la plaignante et la 
personne contre qui la 
plainte est adressØe est 
programmØe afin de 
conclure une entente.

	+ Une rØponse doit  
Œtre transmise à 
la�plaignante dans  
un dØlai de�2�jours 
ouvrables.�

	+ La dØtenue remplit 
un�nouveau formulaire 
si la rØponse du CU 
ne la satisfait pas 
ou encore que le 
compromis proposØ 
n�est pas acceptØ.

	+ La nouvelle plainte sera 
acheminØe au directeur 
d�Øtablissement (DE).

	+ Une rØponse doit 
Œtre�transmise à 
la�plaignante dans 
un�dØlai de 5�jours 
ouvrables.

	+ La dØtenue remplit 
un�nouveau formulaire 
si la rØponse du DE 
ne la satisfait pas.

	+ La nouvelle plainte 
sera�acheminØe 
au�directeur 
gØnØral adjoint.

	+ Une rØponse doit 
Œtre�transmise à 
la�plaignante dans 
un�dØlai de 7�jours 
ouvrables.
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Un processus accessible, informatif, confidentiel, neutre, 
transparent et exempt de reprØsailles

Restructuration de la formation (plan psycho-
social et juridique), culture de respect du 

droit, politique de tolØrance zØro envers 
les�discriminations et abus de pouvoir

SalubritØ, tempØratures cohØrentes, 
assainissement des lieux, infra- 

structures de qualitØ et fourni-
tures en quantitØ suffisante, 

nourriture conforme, espace

Processus 

de plainte revisité

Comportements 

professionnels et humains

Conditions  

de détention dignes

Les femmes se gardent de formuler des 
plaintes la plupart du temps et indiquent 
craindre l�aggravation de la situation, le 
manque de confidentialitØ, de neutralitØ, 
d�accessibilitØ et de transparence. Les 
dØtenues expriment des craintes et des 
peurs des rØpercussions sur leur condition 
de dØtention : « Eux autres ils vont agir en 
consØquence : C�est correct. Vous avez voulu 
vous plaindre, ben on va vous faire payer ». 
Il�arrive Øgalement que le personnel dissuade 
et suggŁre de laisser tomber la plainte.

Parmi celles qui portent plainte, la 
premiŁre rencontre avec le chef d�unitØ et 
le personnel blâmØ manque de neutralitØ 
et tends à leur nuire dans le cas du 

processus au provincial : elles se sentent 
prises au piŁge, car le rapport de pouvoir 
dØjà prØsent se renforce et elles sont 
obligØes d�accepter le compromis. 

Pour que le processus de plainte respecte son 
objectif de prise en charge des violations des 
droits de la personne, certaines conditions 
doivent Œtre Øtablies (SchØma 2). Tout 
d�abord, prØvoir en prioritØ un espace de 
dØtention qui respecte la dignitØ humaine : 
l�Øtablissement doit s�assurer de respecter les 
droits des dØtenus et de ne pas perpØtuer le 
cycle de victimisation. Ensuite, les formations 
du personnel carcØral devraient favoriser des 
interactions humaines et professionnelles et 
rØaffirmer les valeurs de justice et d�ØquitØ. 

SchØma 2 
Recommandations
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Les services correctionnels devraient faire 
preuve de leadership et ainsi, valoriser 
un processus de plaintes accessible, 
confidentiel, neutre, Øquitable et transparent. 
Chaque dØtenue devrait recevoir de l�infor-
mation sur ses droits et les formulaires 
devront Œtre facilement disponibles dans 
un endroit neutre, comme la bibliothŁque. 
Le processus de dØpôt du formulaire de 
plainte doit Œtre libre d�intimation. Les 
Øtablissements carcØraux ont le devoir 
de veiller à la sØcuritØ des dØtenues qui 
y sont incarcØrØes et en ce sens, il est 
fondamental d�avoir accŁs aux recours.

En fØvrier 2022, des groupes de droits 
de�la personne ont dØnoncØ les conditions 
inhumaines dans la prison Leclerc, depuis le 
dØbut de la pandØmie 6. ConsidØrant que la 
situation Øtait dØjà problØmatique, la dØtØ-
rioration des conditions de vie en contexte 
pandØmique est d�autant plus prØoccupante. 
La privation de libertØ comme sanction 
ne devrait en aucun cas avoir un impact 
sur le respect des droits fondamentaux.

1	 Loi sur le systŁme correctionnel 
du QuØbec et Loi sur le systŁme 
correctionnel et la mise en libertØ 
sous condition

2	 Un accŁs difficile et une 
mobilisation dØficiente : rapport 
sur les expØriences des femmes 
incarcØrØes et l�usage des 
mØcanismes de plaintes et de griefs 
en Øtablissement carcØral

3	 À noter que depuis le 1er mai 2022, 
c�est dorØnavant le ministŁre de 
la SantØ et des Services sociaux 
du QuØbec qui a la responsabilitØ 
en matiŁre de service de soins de 
santØ en Øtablissement de dØtention 
provincial, et non plus le ministŁre 
de�la SØcuritØ publique.

4	 Telles que dØfinies par les lois 
fØdØrales et provinciales, les 
fouilles à nu ne doivent pas Œtre 
administrØes à titre de mesure 
disciplinaire, comme elles ne 
reprØsentent pas une sanction.

5	 Le schØma a ØtØ conçu en prenant 
en compte les instructions 
provinciales sur le milieu 
correctionnel ainsi que l�expØrience 
des participantes dØtenues 
et�professionnelles.

6	 CBC, Inmates, advocates denounce 
’inhuman’ 24/7 COVID-19 lockdowns 
at Quebec’s Leclerc jail
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https://www.cicc-iccc.org/public/media/files/prod/publication_files/Rapport-Final_1.pdf
https://www.cicc-iccc.org/public/media/files/prod/publication_files/Rapport-Final_1.pdf
https://www.cicc-iccc.org/public/media/files/prod/publication_files/Rapport-Final_1.pdf
https://www.cicc-iccc.org/public/media/files/prod/publication_files/Rapport-Final_1.pdf
https://www.cicc-iccc.org/public/media/files/prod/publication_files/Rapport-Final_1.pdf
https://www.cicc-iccc.org/public/media/files/prod/publication_files/Rapport-Final_1.pdf
https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/c-44.6/TexteComplet.html
https://www.legisquebec.gouv.qc.ca/fr/document/lc/S-40.1
https://www.securitepublique.gouv.qc.ca/fileadmin/Documents/ministere/diffusion/documents_transmis_acces/2021/2021-10134.pdf
https://www.securitepublique.gouv.qc.ca/fileadmin/Documents/ministere/diffusion/documents_transmis_acces/2021/2021-10134.pdf
https://www.securitepublique.gouv.qc.ca/fileadmin/Documents/ministere/diffusion/documents_transmis_acces/2021/2021-10134.pdf
https://www.cbc.ca/news/canada/montreal/laval-leclerc-detention-centre-covid-conditions-1.6347221
https://www.cbc.ca/news/canada/montreal/laval-leclerc-detention-centre-covid-conditions-1.6347221
https://www.cbc.ca/news/canada/montreal/laval-leclerc-detention-centre-covid-conditions-1.6347221
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R EC H E R C H É

Vers des principes 
sensibles au 
genre, en contexte 
d�intervention 
correctionnelle 
auprŁs des femmes
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Bien que le nombre de femmes incarcérées ne soit pas négligeable, 
elles sont minoritaires au sein du système correctionnel et 
représentent 10 % de la population carcérale totale au 
Québec (Chéné et Chouinard, 2018). Ce faisant, l’intervention 
correctionnelle auprès d’elles a souvent été réfléchie en fonction 
des initiatives menées auprès des hommes. Toutefois, cette 
façon de faire a contribué à créer un angle mort dans la prise en 
charge correctionnelle des femmes, ce qui a des effets importants 
pour elles, notamment en termes d’équité des interventions 
correctionnelles qui leur sont offertes.

Il importe de reconnaitre 
la spØcificitØ des femmes 
judiciarisØes puisqu�elle 
contribue à les placer sur une 
trajectoire intrinsŁquement 
diffØrente de celle des 
hommes judiciarisØs. Cette 
spØcificitØ s�organise en six 
grands besoins :

	+ la prØsence de plusieurs 
Øpisodes de victimisations 
et de traumas au 
cours de leur vie ;

	+ des problØmatiques de 
santØ physique et mentale ;

	+ une consommation 
problØmatique de 
substances psychoactives 
ou une dØpendance ;

	+ des difficultØs 
relationnelles, dont des 

relations amoureuses 
peu satisfaisantes ;

	+ la maternitØ et des 
relations brisØes avec 
leurs enfants ;

	+ des conditions 
professionnelles difficiles 
et des emplois prØcaires. 

(BEC, 2015 ; Chesney-Lind et Pasko, 
2013�; Couvrette et Plourde, 2019; 
DeHart, 2008 ; Ferraro et Moe, 2003; 
Leverentz, 2006; Salisbury et Van 
Voorhis, 2009; SociØtØ Elizabeth Fry 
du QuØbec, 2011) 

Ces cibles s�articulent 
diffØremment pour chacune 
de ces femmes, elles 
s�interinfluencent et peuvent 
Œtre influencØes par d�autres 
facteurs prØsents dans la vie 
des femmes.
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Notre rØflexion Ømane d�une 
revue de la littØrature sur 
les pratiques probantes et 
prometteuses des approches 
sensibles au genre. Ces 
derniŁres peuvent se 
rØsumer en trois principes.

Le continuum de soins est 
un principe qui propose 
de reconnaitre les grands 
besoins des femmes, mais 
surtout leur passØ de 
victimisation et d�en faire 
une prioritØ d�intervention. 
Il propose de concevoir 
les soins de santØ sur un 
grand continuum et de 
favoriser la collaboration 
entre les ressources 
internes et les ressources 
extØrieures à la prison. Non 
seulement ces femmes 
ne reçoivent pas toujours 
les services dont elles ont 
besoin en communautØ, 
mais l�incarcØration crØe 
souvent une rupture 
avec les services et 
ressources dØjà en place. 
L�importance associØe 
à l�idØe d�un continuum 
de soins se justifie par la 
rØalitØ actuelle des prisons 
provinciales, notamment 
par la durØe de sØjours 
carcØraux des femmes. 
En effet, 71 % purgent 
une courte peine dont la 
moyenne est de 11�jours 
(MSP, 2021). 

Ce principe implique de 
s�assurer d’un maintien avec 
les suivis dØjà en cours avant 
l�incarcØration. L�amØlioration 
de la santØ physique, 
psychologique et sexuelle 
des femmes devrait Œtre 
une prioritØ et Œtre à la base 
de toutes les interventions 
correctionnelles. 

Cette approche 
requiert qu�à tout 
moment, une 
attention devrait Œtre 
portØe aux ØlØments 
susceptibles de 
rØactiver les traumas 
et de perturber la 
santØ de ces femmes, 
par exemple les 
fouilles, les transferts 
et�l�isolement.

Si les multiples besoins des 
femmes et le court temps 
passØ en dØtention font en 
sorte qu�il est impossible de 
rØpondre à tous les besoins 
des femmes au sein de la 
prison, il est possible de 
profiter du temps d�arrŒt de 
l�incarcØration pour offrir 
aux femmes du soutien 
dans l�organisation des soins 

dont elles auront besoin à la 
sortie. Il s�agit d�un moment 
charniŁre pour Øtablir des 
contacts entre les ressources 
d�aide et les clientŁles 
qui font parfois peu de 
demandes de soins.

S�inspirant des approches 
scandinaves, le principe 
de « normalisation » 
carcérale suggŁre de 
limiter au maximum les 
impacts de la structure 
et du fonctionnement de 
l�Øtablissement de dØtention 
sur les femmes dØtenues, 
en dØveloppant des routines 
rappelant davantage la vie 
à l�extØrieur de la prison. 
Les enjeux de pouvoir et de 
contrôle prØsents dans les 
prisons peuvent contribuer 
significativement à la 
rØactivation de souvenirs 
traumatiques ou à la 
revictimisation des femmes 
incarcØrØes (Moloney 
et al., 2009). Ces enjeux 
nuisent Øgalement au 
dØveloppement de relations 
significatives entre le 
personnel de l�Øtablissement 
et les personnes dØtenues. 

Ce principe vise à 
proposer un envi
ronnement sain et 
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sØcuritaire qui permet 
aux femmes de se 
sentir libres d�exprimer 
leurs Ømotions et qui 
Øvite des expØriences 
qui seraient perçues 
comme une source 
de victimisation 
pour�elles. 

En crØant des contextes 
d�Øchanges plus informels 
entre le personnel 
correctionnel et la 
population carcØrale, le 
personnel dØveloppe une 
meilleure connaissance 
des femmes, laquelle sera 
utile notamment pour 
dØsamorcer des conflits 
(Icard, 2016 ; Chantraine, 
2006 ; El Magrouti, 2014). 
Ces contextes d�Øchanges 
offrent Øgalement aux 
femmes incarcØrØes des 
possibilitØs d�expØrimenter 
des expØriences sociales 
positives, mais surtout, de 
recevoir le soutien nØcessaire 
pour amorcer leurs 
dØmarches de changement. 

Le développement de 
relations saines est le 
dernier principe. Celui-ci 
est central compte tenu 
de la grande importante 

que les femmes accordent 
aux relations sociales dans 
leur vie, et ce, malgrØ les 
nombreux conflits qu�elles 
vivent. Ceux-ci peuvent 
crØer, à leur tour, des conflits 
en dØtention et exacerber 
certains problŁmes de santØ. 
Ce principe est d�autant plus 
important que la rØsolution 
actuelle des conflits en prison 
se fait principalement par 
l�imposition de consØquences 
nØgatives telles que le retrait 
de privilŁges ou l�isolement. 
Ces mØthodes peuvent, 
par ailleurs, exacerber 
certains problŁmes de 
santØ chez les femmes 
incarcØrØes�(BEC,�2013).

L�adoption de ce 
principe s�exprime 
par�l�instauration des 
bonnes pratiques de 
communication chez 
le personnel carcØral 
et les personnes 
dØtenues, ainsi que 
par l�adoption des 
principes de justice 
rØparatrice pour la 
rØsolution de conflits 
au sein des murs. 

Il s�agit notamment de 
trouver des issues positives 
aux conflits, de favoriser 
la rØparation du lien et 
d�impliquer les femmes dans 
le processus de rØparation 
et�de rØsolution.

Dans l�optique oø des 
rØflexions sont en cours pour 
rØflØchir à la construction 
d�un nouvel Øtablissement 
de dØtention pour femmes, 
ces principes s�imposent 
et sont prometteurs pour 
l�intervention auprŁs de cette 
clientŁle particuliŁre. MŒme 
si les principes proposØs 
s�appliquent spØcifiquement 
à la rØalitØ des femmes 
judiciarisØes, il n�est pas exclu 
qu�ils puissent Øgalement 
s�appliquer à l�ensemble des 
personnes dØtenues. Il nous 
apparait toutefois important 
de rØpondre en prioritØ 
aux besoins des femmes 
judiciarisØes, dont la majoritØ 
vit dans des conditions de 
vie dØtØriorØes, marquØes 
par l�adversitØ et dont 
l�incarcØration contribue à les 
maintenir dans une position 
de grande prØcaritØ.
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Les femmes sont statistiquement 
moins actives criminellement que 
les hommes (Diviák et al., 2020). 
En référence à cette différence liée 
au genre, on peut se demander 
où est la place des femmes dans 
cet univers, semble-t-il, masculin. 
Contribuent‑elles, que ce soit 
de façon implicite ou explicite, 
à l’accomplissement des délits 
commis par des hommes ? Quelle 
est leur place dans la criminalité 
organisée ? 

Certains auteurs dØcrivent les 
femmes au sein des rØseaux 
criminels comme des subalternes 
ou des victimes, forcØes de se 
soumettre aux hommes (Beare, 2010 ; 
Smith, 2015). Selon cette proposition, 
les rapports hommes-femmes 
au sein des groupes criminalisØs 
semblent stØrØotypØs et fondØs sur 
la misogynie. Sous cet angle, il y a une 
vØritable sous-culture de domination 
masculine oø les femmes sont 
soumises et�victimes. 

Des propositions contraires viennent 
toutefois rØfuter l�idØe selon laquelle 
les femmes sont essentiellement 
impliquØes dans des groupes 
criminels en tant que victimes 
(Arsovska & Allum, 2014 ; Fredette 
& BØliveau, 2014). Au contraire, 
leurs fonctions pourraient Œtre 
similaires à celles des hommes. En 
effet, des auteurs ont montrØ que 
depuis la fin des annØes 1990, les 
femmes jouent un rôle de plus en 
plus important dans les rØseaux 
criminels (Beare, 2010 ; Europol, 2011). 
Toutefois, des auteurs soulignent 
aussi que les femmes accŁdent le 
plus souvent aux rØseaux criminels 
par le biais d�une relation avec un 
homme prØalablement impliquØ : 
un petit ami, un mari, un pŁre, un 
frŁre ou un ami (Beare, 2010). Dans 
le mŒme ordre d�idØes, les femmes 
joueraient souvent un rôle actif dans 
l�organisation criminelle lorsqu�un 
homme dont elles sont proches 
est emprisonnØ, en fuite ou dØcØdØ 
(Beare, 2010). Les aptitudes et autres 
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caractØristiques permettant aux 
femmes de se tailler une place dans 
les rØseaux criminels sont peu mises 
de l�avant dans la littØrature. 

Nous avons cherchØ à approfondir 
la comprØhension du contexte dans 
lequel les femmes s�impliquent 
dans la criminalitØ des hommes et, 
plus spØcifiquement, dans le crime 
organisØ, à partir des rØsultats d�une 
recherche intitulØe « La sociabilitØ 
des personnes incarcØrØes ». 
Dans cette recherche, nous avons 
ØtudiØ la perception d�hommes 
incarcØrØs et de professionnels 
à l�Øgard de la place des femmes 
dans les activitØs criminelles des 
hommes. Cinquante�neuf hommes 
incarcØrØs dans des Øtablissements 
de dØtention provinciaux, dont 12 
s�identifiant comme Øtant affiliØs 
à un gang, ont ØtØ amenØs à nous 
dØcrire la place des femmes dans 
leurs activitØs criminelles. Pour 
avoir un point de vue variØ du 
phØnomŁne, nous avons Øgalement 
questionnØ 8�professionnels de 
ces Øtablissements au sujet de 
la participation des femmes aux 
activitØs des groupes�criminalisØs. 

L�Øtude a permis de souligner que 
les femmes sont prØsentes dans les 
activitØs criminelles des hommes 
incarcØrØs. En effet, un peu moins de 
la moitiØ des participants rapportent 
que des femmes sont impliquØes 
dans leurs activitØs criminelles. 
Alors que les non-affiliØs ne font 
majoritairement pas affaire avec 

des femmes dans leurs activitØs 
criminelles, c�est l�inverse chez les 
affiliØs. Nos analyses soulignent 
Øgalement que le rôle des femmes 
à l�intØrieur des activitØs criminelles 
des hommes incarcØrØs se situe 
sur un continuum, celles-ci pouvant 
occuper des rôles de partenaires, de 
leaders, d�accessoires et de victimes.

Les participants à cette 
recherche sont d�avis que les 
femmes peuvent agir dans 
des activitØs criminelles 
en tant que partenaires 
à part entiŁre. Selon eux, 
leurs capacitØs peuvent 
Œtre similaires à celles des 
hommes (ex. : jouer un rôle 
prØcis dans l�opØration) 
et elles peuvent apporter 
au rØseau des ressources 
supplØmentaires auxquelles 
elles peuvent accØder grâce 
à leur genre (ex. : clientŁle 
plus�riche).

De plus, mŒme si les professionnels 
soulignent qu�il est plutôt rare de 
rencontrer une femme membre à 
part entiŁre d�un groupe criminalisØ, 
l�analyse du rØseau personnel de nos 
participants incarcØrØs suggŁre que 
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les femmes sont parfois considØrØes 
par ceux-ci comme affiliØes à des 
organisations criminelles. 

Les professionnels et les participants 
incarcØrØs s�entendent par ailleurs 
à l�effet que les femmes occupent 
plus rarement des rôles de leaders. 
Certains ont mentionnØ des 
exemples de femmes ayant un 
important leadership informel, mais 
la notion de hiØrarchie formelle 
Øtait rappelØe pour maintenir la 
position des femmes au bas de la 
hiØrarchie. Ils soulignent que le fait 
d�avoir de bons contacts dans le 
milieu criminel peut influencer la 
position occupØe par les femmes. 
Plus particuliŁrement, comme 
l�ont proposØ diffØrents auteurs, 
ils mentionnent l�influence des 
hommes dans l�atteinte de positions 
hiØrarchiques ØlevØes. Selon eux, 
le fait d�Œtre en relation conjugale 
ou familiale avec un homme « bien 
placØ » influence grandement 
l�accŁs des femmes à une position 
hiØrarchique ØlevØe.

Une minoritØ des personnes 
incarcØrØes qui rapportent collaborer 
avec des femmes dans leurs 
activitØs criminelles soutiennent 
qu�elles occupent des positions 
d�accessoires. Selon eux, les femmes 
qui occupent ce rôle agissent à titre 
de couverture pour diminuer les 
risques associØs à la commission 
de leur infraction. Toutefois, les 
actions concrŁtes ØvoquØes par 
les participants pour dØcrire le rôle 

d�accessoire jouØ par les femmes ne 
semblent pas totalement diffØrentes 
de celles effectuØes par les hommes 
(ex. : transiger de la marchandise 
illØgale). Ainsi, on peut se questionner 
à savoir si les femmes considØrØes 
accessoires ne sont pas plutôt des 
partenaires dØvalorisØes en raison 
de�leur�genre. 

L�idØe selon laquelle les femmes 
sont impliquØes dans la commission 
de dØlits majoritairement comme 
victimes semble moins importante 
selon les dires des personnes 
incarcØrØes, puisqu�il s�agit du 
rôle le moins souvent mentionnØ. 
On remarque toutefois un Øcart 
important entre les discours 
des personnes incarcØrØes et 
des professionnels ; pour les 
professionnels, les femmes 
sont principalement impliquØes 
comme�victimes. 

En conclusion, si les femmes sont 
sous-reprØsentØes au niveau des 
rØseaux criminalisØs, notre Øtude a 
permis de mettre l�emphase sur des 
positions non figØes occupØes par 
les femmes au c�ur des activitØs 
criminelles des hommes, certaines 
pouvant Œtre victimes ou accessoires, 
d�autres pouvant agir comme 
partenaires ou mŒme comme leader. 
On remarque Øgalement que les 
femmes ayant de l�influence sont 
reprØsentØes comme ayant accØdØ 
à cette position grâce à un homme. 
Enfin, en prenant en considØration 
le fait que la presque totalitØ des 
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rØsultats dØcoule d�informations 
fournies par des hommes � perçu 
dans ce contexte comme Øtant 
dominant � on peut se questionner 
à savoir s�il est possible que cette 
vision contribue à cristalliser, voir à 
crØer, la position de subordonnØes 
des femmes au sein des rØseaux 
criminels, actualisant ainsi le concept 
de�la prophØtie auto rØalisatrice.
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L�immigration : un contexte  
de vulnØrabilitØ pour les femmes 
victimes des violences

Le Programme d�action de Beijing sur 
les droits des femmes de Nations Unies 
statue que certains groupes de femmes, 
telles que celles appartenant à des groupes 
minoritaires, les femmes autochtones, les 
rØfugiØes et les femmes immigrantes, sont 
particuliŁrement vulnØrables à la violence 
(paragraphe 116). De nombreux facteurs 
influencent les risques et les vulnØrabilitØs 
d�une personne tout au long de son parcours 
migratoire. Outre le sexe, un facteur clØ est de 
savoir si la route migratoire est sßre et lØgale. 
En cours de route et pour ceux qui arrivent 
dans le pays d�accueil, l�isolement, l�insØcuritØ 
financiŁre, la mØconnaissance de la langue et 
de leurs droits lØgaux sont d�autres facteurs 
de risque pouvant dØclencher des VBS. 
Les agresseurs cherchent à exploiter ces 
contextes de vulnØrabilitØ qui engendrent des 
inØgalitØs pour exercer le pouvoir, contraindre 
et tromper leurs victimes (Jimenez, 2013). 

Selon le Haut-Commissariat des Nations 
Unies pour les rØfugiØs (HCR), les situations 
de crise et de dØplacement augmentent les 
risques que les femmes et les filles souffrent 
des violences basØes sur le sexe. Il y a des 
femmes qui demandent l�asile parce qu�elles 
ont ØtØ victimes de VBS ou par crainte de 
persØcutions fondØes sur le sexe pour : avoir 
refusØ de se conformer aux normes, valeurs 
ou coutumes sociales rØpressives ; souffrent 
de graves discriminations en raison de leur 
statut de femme ; crimes d�honneur ou liØs 
à la dot; mariage forcØ ou prØcoce ; traite à 
des fins d�exploitation ; la violence sexuelle 

Le Canada est un pays de 
destination migratoire qui apporte 
une diversité ethnoculturelle et 
religieuse. Le parcours migratoire, 
ainsi que les défis d’adaptation 
et d’intégration au pays de 
destination, peuvent constituer un 
lot de vulnérabilités à la violence 
et à la victimisation fondées sur 
le sexe (VBS). Les intervenant.e.s 
appelé.e.s à travailler avec des 
femmes immigrantes victimes 
doivent façonner leur pratique 
professionnelle en réponse à 
un contexte de relation d’aide 
où les parties ne partagent pas 
le même cadre de références 
culturelles, éducatives ou 
religieuses. Le besoin s’impose 
donc pour les intervenant.
es d’avoir non seulement une 
bonne compréhension de la 
problématique des victimisations 
basées sur le sexe, mais 
également, de développer leurs 
compétences interculturelles.
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dans le contexte d�un conflit armØ, comme 
l�esclavage sexuel et la prostitution forcØe ; 
stØrilisation forcØe et grossesse ; violence 
domestique ou familiale ; planification 
familiale forcØe ; ou les mutilations gØnitales. 

Au Canada, comme dans d�autres pays, les 
demandeurs d�asile victimes de VBS sont 
soumis à des entrevues longues et souvent 
douloureuses. Pour affirmer sa crØdibilitØ, 
devant la Commission de l�immigration 
et du statut de rØfugiØ du Canada (CISR) 1, 
la femme doit dØtailler avec preuves la 
victimisation subie dans son pays, lui faisant 
revivre sa victimisation à rØpØtition. Un 
exemple de cette victimisation secondaire 
est les cas des femmes victimes d�excision 
ou d�infibulation dans lesquelles elles sont 
souvent contraintes de se soumettre à un 
examen mØdical pour obtenir un certificat 
prouvant les cicatrices des mutilations 
gØnitales qu�elles ont subies (TCRI, 2021). 

Les femmes immigrantes 
victimes des�VBS�au Canada

Les maisons d�hØbergement pour femmes 
victimes des violences doivent composer de 
plus en plus avec une clientŁle multiethnique. 
Au QuØbec, le rapport Adaptation de 
l�intervention et des services aux rØalitØs 
et besoins des femmes immigrantes, 
des femmes issues des communautØs 
ethnoculturelles et de leurs enfants souligne 
une constante augmentation des femmes 
immigrantes dans les maisons membres de 
la FØdØration des maisons d�hØbergement 
pour femmes de la FMHF (2014). Plus 
prØcisØment, en 2013-2014, 21.58 % des 
femmes Øtaient en provenance d�un autre 
pays. Au Canada, il y a une surreprØsentation 

des femmes immigrantes dans les cas 
de fØminicide. Par exemple, en 2019, à 
Toronto, prŁs des deux tiers des victimes 
d�homicide entre partenaires intimes Øtaient 
des femmes issues de minoritØs visibles 
ou�des�immigrantes.

Actuellement au Canada, les violences 
basØes sur l�honneur (VBH), qui veillent 
à protØger la chastetØ et la virginitØ des 
femmes et à proscrire tout ce qui pourrait 
entacher leur rØputation, touchent 
principalement les filles et les femmes de 
familles issues de l�immigration (Jimenez, E., 
Tanguay, ME., Arcand, J. & Cousineau, MM., 
2019 ; Jimenez, E., Arcand, J., Cousineau, M.M. 
& Dessureault, S., 2019; Jimenez et al. 2022). 
Les consØquences pour les victimes des 
VBH sont multiples et sØvŁres (Jimenez,�E., 
Tanguay, ME., Arcand, J., Cousineau, 
MM.�(2019). 

En raison du contrôle excessif 
des�comportements sociaux, 
amoureux et sexuels des femmes 
de la part de la famille et de la 
communautØ, les victimes peuvent 
se trouver plongØes dans un Øtat 
d�isolement, de stigmatisation 
et parfois mŒme d�ostracisme 
susceptible de les mener jusqu�au 
suicide (Jimenez,�2022c).

Des prØjudices sur les plans du 
dØveloppement et de la santØ peuvent 
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aussi Œtre vØcus par les victimes. Cette 
situation affecte leur estime d�elles‑mŒmes 
et augmente les risques qu�elles dØveloppent 
des troubles psychologiques tels que la 
dØpression et l�anxiØtØ (Jimenez, E., Tanguay, 
ME., Arcand, J., Cousineau, MM. (2019). De 
plus, du fait que les agresseurs sont la famille 
et la communautØ d�origine et que celles‑ci 
sont souvent le seul repŁre des victimes, 
la rØadaptation et la rØinsertion dans ces 
conditions sont extrŒmement difficiles 
et compliquØes (Jimenez, E., Arcand,�J., 
RachØdi�L. et Cousineau, MM. (2022) ; 
Jimenez, 2022a)

Les VBH comprennent diffØrentes 
manifestations des violences basØes sur 
le sexe, y compris : mariages forcØs, tests 
de virginitØ, hymØnoplasties forcØes, les 
mutilations gØnitales fØminines (MGF), 
etc. Cela fait sortir plusieurs intervenantes 
de leur zone de confort autant comme 
professionnelles que comme femmes, et leur 
fait vivre une panoplie d�Ømotions : inconfort, 
malaises, frustrations, incompØtence, stress, 
etc. En consØquence, les intervenantes se 
heurtent à un dØcalage culturel vis-à-vis la 
victime, qui ne leur permet pas toujours de 
proposer une intervention adaptØe face à un 
manque de moyens d�action pour intervenir 
dans ce genre de situation, et pouvant 
leur amener un sentiment d�impuissance 
(Jimenez, 2022b).

Intervention interculturelle 
auprŁs des�femmes victimes de VBS

L�intervention en contexte multiculturel 
peut s�avØrer un dØfi d�intervention 
supplØmentaire. L�intervenant.e doit adapter 
sa pratique professionnelle en rØponse à un 

contexte de relation d�aide oø les parties ne 
partagent pas le mŒme cadre de rØfØrences 
culturelles, Øducatives ou religieuses.C�est 
donc important pour l�intervenant.e 
d�acquØrir une compØtence culturelle soit, 
« le dØveloppement d�une certaine aptitude 
à la distance, qu�il s�agit, pour une personne, 
d�essayer d�interprØter certains ØlØments 
d�une autre culture en utilisant des critŁres 
tirØs d�un contexte culturel diffØrent. Pour 
ce faire, la personne doit prendre un recul 
par rapport à sa propre culture et elle doit 
accepter d�emprunter le point de vue de 
l�autre » (Beauchesne, 1991). L�approche 
interculturelle exige d�acquØrir, notamment 
de la part des intervenant.e.s, plusieurs 
compØtences (Cohen-Emerique, 2011), soit :

	+ la capacitØ de se dØcentrer 
de sa propre culture ;

	+ la capacitØ rØflexive consistant à 
prendre conscience de ses propres 
valeurs et croyances, prØjugØs et 
stØrØotypes, y compris une capacitØ 
d�autocritique de sa propre culture ;

	+ la capacitØ d�ouverture et l�intØrŒt 
pour les autres cultures ;

	+ la capacitØ de flexibilitØ du discours et des 
rØponses, soit celle d�Øviter les modŁles 
normatifs du groupe ethnique dominant 
comme unique critŁre de comprØhension, 
d�Øvaluation et d�intervention.

La majoritØ des professionnel.le.s rØclament 
plus de formations spØcialisØes afin de mieux 
travailler auprŁs des femmes et familles 
immigrantes et de se sentir plus en confiance. 
Une sensibilisation en interculturalitØ et 
l�apport d�un consultant transculturel 
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semblent s�avØrer fondamentaux afin de 
rØussir l�intervention dans ce contexte, 
puisque l�intervenant.e peut ainsi valider 
sa�comprØhension de la situation et ajuster 
son approche au besoin (Jimenez, E., 
Arcand, J., Cousineau, M.M. & Dessureault, 
S., 2019). Les consultations transculturelles 
permettent d�augmenter le sentiment de 
compØtence et de faciliter la poursuite 
de l�intervention et d�avoir des pistes 
d�intervention mieux adaptØes aux rØalitØs 
et aux besoins des femmes et leurs familles 
immigrantes, à leurs valeurs, à leurs 
croyances afin de corriger les situations 
de conflit et victimisation. (Boubnan, 2014 ; 
Jimenez, E., Arcand, J., Cousineau, M.M. & 
Dessureault, S.,2019).

1	 ​​​​​​​​​​​​​​​​​​​​​​​​​​​​​​​​​​​​​​​​​​​​​​​​​​​​​​​​​​​​​​​La Commission de l�immigration et du statut de 
rØfugiØ du Canada (CISR) est le plus important 
tribunal administratif indØpendant au Canada. 
Une des responsabilitØs de la CISR consiste à 
dØterminer qui a besoin de protection parmi les 
milliers de demandeurs d�asile qui se prØsentent 
tous les ans au Canada.
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P O R T R A I T

Portrait 
d�une 
criminologue : 
Claudine 
Simon

Claudine Simon est criminologue 
issue de la promotion 
printemps 1998 du baccalauréat 
en criminologie de l’Université 
de Montréal (UdeM). Elle a aussi 
obtenu un diplôme d’études 
supérieures en gestion des 
services sociaux, en 2002.

Myriam Coutu, 
criminologue

Photo Juripop
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Depuis octobre 2021, elle 
�uvre en tant que conseillŁre 
stratØgique auprŁs du 
ministŁre de la Justice pour 
la mise sur pied du tribunal 
spØcialisØ en matiŁre de 
violences sexuelles et de 
violence conjugale 1. « Ce 
nouveau type de tribunal est 
destinØ à mieux rØpondre 
aux besoins et à la rØalitØ 
des personnes victimes 
de violence sexuelle et de 
violence conjugale 2 ». Elle a 
pour rôle de conceptualiser 
le modŁle de ce tribunal 
spØcialisØ, de dØvelopper 
plus particuliŁrement le 
volet « accompagnement de 
la personne victime » et de 
dØployer, avec une Øquipe, 
ledit tribunal spØcialisØ. 
Le premier tribunal 
spØcialisØ a ØtØ inaugurØ 
au palais de justice de 
Salaberry‑de‑Valleyfield en 
avril 2022, en prØvision d�une 
implantation dans l�ensemble 
des rØgions du QuØbec. Notre 
province est ainsi la premiŁre 
au monde à se doter d�un 
tribunal qui regroupe, au 
sein d�une mŒme instance, 
la violence conjugale et 
la violence sexuelle.

Certes, ce n�est pas par 
hasard que Claudine Simon 
s�est retrouvØe impliquØe 
dans ce projet d�envergure 
et novateur pour le 

QuØbec. En effet, depuis 
1998, elle est motivØe par 
la dØfense des droits.

Toute sa carriŁre a ØtØ 
guidØe par ses valeurs 
fØministes et son 
dØsir de redonner le 
pouvoir aux personnes 
victimes d�agir sur leur 
propre situation. 

Alors qu�elle est Øtudiante 
à l�UdeM, lors d�un travail 
d�Øquipe oø elle approfondit 
le sujet de « la faute lourde 
des personnes victimes au 
niveau de l�indemnisation de 
l�IVAC 3 », elle est interpellØe 
par le « sort » de ces 
personnes qui, en fonction 
du concept de faute lourde, 
sont dØsignØes comme 
responsables de leur propre 
victimisation. Par ailleurs, elle 
a interrogØ sa professeure 
ArlŁne Gaudreault 4 sur la 
place de la victimologie au 
sein du systŁme judiciaire 
ainsi que celle qu�elle occupe 
au sein du programme 
d�Øtudes du baccalaurØat 
en criminologie à l�UdeM. 
En effet, Claudine Simon 
s�interrogeait, à l�Øpoque, du 
fait qu�un seul cours en lien 

avec la victimologie Øtait 
prØsent au sein de ce cursus 
universitaire. Sa professeure, 
une militante dØjà trŁs 
engagØe dans la lutte 
des droits des personnes 
victimes lui a alors proposØ 
de faire son stage auprŁs 
du service CôtØ Cour 5. Ce 
service a ØtØ mis sur pied en 
1986 par le Centre intØgrØ 
universitaire de santØ et de 
services sociaux (CIUSSS) 
du Centre-Sud-de-l�˛le-
de-MontrØal, dans le but 
« d�accompagner les victimes 
à travers le processus 
judiciaire en leur offrant 
une aide clinique et en les 
informant de leurs droits et, 
d�autre part, de collaborer 
avec le milieu judiciaire 
afin d�aider les procureurs 
à prendre leurs dØcisions 
dans les cas complexes 
de violence conjugale ou 
familiale 6 ». Ce service 
prØcurseur au QuØbec est 
encore aujourd�hui offert 
sur toute l� île de MontrØal.

Claudine Simon a ØtØ la 
premiŁre stagiaire au sein 
du service CôtØ Cour et y 
a rencontrØ celle qui allait 
devenir sa mentore, Lise 
Poupart, 7 qu�elle dØcrit 
comme « une visionnaire 
avant-gardiste ». Notre 
criminologue a dØcouvert 
et apprØciØ le travail de 
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partenariat avec les acteurs 
judiciaires qui a comme but 
de trouver des solutions 
et d�accompagner les 
personnes victimes de 
violence conjugale tout au 
long du processus judiciaire. 
Elle a �uvrØ auprŁs de 
ce service situØ à la cour 
municipale et à la cour du 
QuØbec, à MontrØal, jusqu�en 
2020. Par ailleurs, Claudine 
Simon a Øgalement participØ 
à une multitude de tables 
de concertation en matiŁre 
de violence conjugale. Elle 
a rØdigØ deux manuels 
de formation avec Lise 
Poupart et elle a effectuØ 
une tournØe de formation 
auprŁs des CIUSSS du 
QuØbec. Au fil du temps, 
Claudine Simon a Øgalement 
donnØ plusieurs formations 
auprŁs de diffØrents acteurs 
judiciaires tels que des 
procureur(e‌)s aux poursuites 
criminelles et pØnales à 
l�École des poursuivants de 
la Direction des poursuites 
criminelles et pØnales 
(DPCP) 8, à des avocats et 
à des commissaires de la 
Commission quØbØcoise des 
libØrations conditionnelles 
du Canada (CQLC) 9, entre 
autres. Pour elle, le service 
de CôtØ Cour est un « service 
extraordinaire qui doit Œtre 
reconnu comme Øtant la 
bonne pratique en matiŁre 

d�intervention en contexte 
judiciaire auprŁs des victimes 
de violence conjugale. »

En parallŁle, elle a fondØ en 
2007 les Alter Citoyens 10, une 
boîte de production vidØo et 
de documentaires pour agir 
plus globalement sur des 
enjeux qui l�interpellaient. 
Avec son partenaire 
Alexandre Gingras 11, elle 
s�est donnØ pour mission 
de donner la parole aux 
personnes directement 
concernØes par diffØrentes 
problØmatiques ou encore, 
touchØes par des politiques 
sociales afin de sensibiliser 
le grand public à des 
rØalitØs trop peu abordØes 
par les grands mØdias. Elle 
y faisait la coordination 
de projets, des entrevues 
et elle participait au plan 
crØatif en rØdigeant les 
scØnarios, en filmant et 
en faisant le montage. 
Depuis sa fondation, son 
Øquipe a produit plus de 
trois cents reportages, des 
capsules de sensibilisation 
ou des documentaires en 
collaboration avec plusieurs 
organismes, tels que les 
Centres d�aide et de lutte 
contre les agressions à 
caractŁre sexuel (CALACS) 12, 
le Centre de recherche de 
MontrØal sur les inØgalitØs 
sociales 13, l�Institut 

universitaire SHERPA 14 
qui oeuvrent auprŁs des 
rØfugiØs, le Regroupement 
intersectoriel des organismes 
communautaires de 
MontrØal (RIOCM) 15 ainsi 
que diffØrentes ressources 
communautaires en 
santØ mentale, en 
itinØrance, en violences 
conjugale et sexuelle et 
en dØfense de droits.

C�est d�abord à travers 
Les Alter Citoyens qu�elle 
est appelØe à collaborer 
avec Martin Goyette 16, 17 
qui dØbutait en 2015 son 
Øtude longitudinale sur le 
devenir des jeunes placØs à 
la protection de la jeunesse 
avec la Chaire de recherche 
sur l�Évaluation des actions 
publiques à l�Øgard des 
jeunes et des populations 
vulnØrables (CREVAJ) 18. 
Elle devait participer à la 
production de vidØos qui 
donnaient la parole aux 
jeunes. Comme cette Øtude 
Øtait participative, ses 
compØtences en intervention 
et en gestion de projets 
l�ont diligemment amenØ 
à recruter une Øquipe de 
jeunes ex-placØs, à animer 
le groupe et à coordonner 
les activitØs du comitØ. 
Elle devait s�assurer que 
le savoir expØrientiel des 
jeunes placØs s�arrimait 
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au savoir scientifique des 
professionnels de recherche 
à chaque Øtape de l�Øtude, de 
l�Ølaboration du questionnaire 
à la diffusion des rØsultats. 
Rapidement, il est apparu 
Øvident que ces jeunes 
se sont engagØs dans la 
recherche pour changer 
le systŁme et amØliorer le 
passage à la vie adulte des 
autres jeunes actuellement 
placØs et Claudine 
Simon les a soutenus et 
accompagnØs à travers 
plusieurs prises de paroles 
publiques, notamment 
lors de l�ouverture de la 
Commission Laurent 19 sur 
les droits des enfants et la 
protection de la jeunesse.

Notre criminologue est trŁs 
fiŁre du travail accompli 
dans le cadre de cette 
recherche participative. En 
effet, le groupe de jeunes 
ex-placØs avec qui elle a 
travaillØ est devenu un 
collectif, soit le collectif 
Ex-placØ DPJ 20. Grâce à 
leur implication et leur 
travail acharnØ, le projet de 
Loi�15 qui propose, entre 
autres, de tenir compte du 
passage à l�âge adulte, et 
ce, jusqu�à 26�ans, a ØtØ 
proposØ par le ministre 
dØlØguØ à la SantØ et aux 
Services sociaux, Lionel 
Carmant, le 7�avril 2022 21.

L�expØrience des 
personnes victimes 
qu�elle continuait 
de rencontrer à 
CôtØ�Cour, de mŒme 
que son travail dans 
le cadre de�plusieurs 
recherches, faisaient 
Øtat�d�enjeux 
importants et 
d�incohØrences 
entre les dØcisions 
lorsqu�un parcours 
à la Cour supØrieure 
et à la Chambre de la 
famille se juxtaposait 
à des procØdures en 
Chambre criminelle 
et�pØnale. 

Les personnes victimes 
exprimaient aussi d�im
portantes difficultØs à faire 
reconnaître leur vØcu de 
violence conjugale dans 
un contexte de demande 
de garde, ce qui mettait à 
risque leur sØcuritØ et celle 
de leurs enfants. Si beau
coup reste encore à faire 
au criminel pour amØliorer 
le parcours des personnes 
victimes, le traitement de 

la violence conjugale en 
droit de la famille devait 
avoir, selon Claudine 
Simon, un Ølectrochoc.

Elle a connu l�organisme 
Juripop 22 qui « offre des 
services juridiques crØatifs, 
rigoureux et accessibles pour 
que toutes les personnes 
puissent faire valoir 
leurs droits 23 » à travers 
son lien avec le collectif 
Ex‑placØs�DPJ. Elle a �uvrØ 
au sein de Juripop en 2020, 
et ce, jusqu�à son arrivØe 
au ministŁre de la Justice 
en octobre 2021. Elle y a 
dØveloppØ le volet formation 
et y a coordonnØ le comitØ 
de formation, en compagnie 
d�experts et de chercheurs. 
Elle a laissØ sa marque en 
crØant une plate-forme 
interactive de formation et 
en contribuant à dØvelopper 
un tout nouveau service en 
violence conjugale. Elle a 
encore une fois ØtØ motivØe 
par le travail d�Øquipe et le 
but d�intØgrer l�Øvaluation du 
risque en concertation avec 
d�autres services tels que 
la Direction de la protection 
de la jeunesse (DPJ) et les 
CIUSSS en se penchant sur 
les besoins de la personne 
victime, dans le processus 
judiciaire et sur les enjeux 
de garde des enfants au 
niveau de la Cour supØrieure.
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Avec la gamme de ses 
expØriences et de ses 
connaissances des diffØrents 
systŁmes entourant la 
victimologie (Cour criminelle, 
cour supØrieure et DPJ), 
elle veut maintenant « faire 
partie du changement », 
dira notre criminologue. 
Le travail à faire entourant 
le dØveloppement du 
tribunal spØcialisØ est 
immense et elle peut enfin 
mettre toutes les piŁces 
du casse-tŒte ensemble.

Son dØfi est d’« Œtre à 
la hauteur des attentes 
des personnes victimes 
qui demandent un 
changement de 
culture pour reprendre 
confiance au systŁme 
de justice ».

Claudine Simon considŁre 
que son travail actuel au sein 
du ministŁre de la Justice 
est la « continuitØ�du�travail 
dØjà accompli ».

Nous ne pouvons que 
souhaiter une bonne 
continuation à cette 
criminologue qui a tou-
jours eu le vent dans les 

voiles et qui a le dØsir 
de redonner le pouvoir 
aux personnes victimes. 
Certes, elle sera à son tour 
la mentore d�un ou�d�une 
jeune criminologue ! 

1	 Violence sexuelle et conjugale : 
un�premier tribunal spØcialisØ 
voit�le�jour à Valleyfield

2	 Violence sexuelle et conjugale : 
un�premier tribunal spØcialisØ 
voit�le�jour à Valleyfield

3	 Indemnisation des victimes 
d�actes�criminels (IVAC), 2022.

4	 LaurØats du Prix de la justice  
du QuØbec

5	 CôtØ Cour

6	 Centre de recherche de MontrØal 
sur les inØgalitØs sociales, les 
discriminations et les pratiques 
alternatives de citoyennetØ 
(CREMIS), Violence intrafamiliale  
et justice : côtØ Cour

7	 BAnQ, Ressources en ligne

8	 DPCP, L’École des poursuivants 

9	 Commission quØbØcoise 
des�libØrations conditionnelles 
du�Canada

10	Les Alter Citoyens

11	Les Alter Citoyens, Équipe

12	CALACS, Centre d�aide  
et de lutte contre les agressions  
à caractŁre sexuel

13	Centre de recherche de MontrØal 
sur les inØgalitØs sociales, les 
discriminations et les pratiques 
alternatives de citoyennetØ

14	Institut universitaire Sherpa

15	Regroupement intersectoriel 
des�organismes communautaires 
de�MontrØal (RIOCM)

16	Chaire-rØseau de recherche sur la 
jeunesse du quØbec, Martin Goyette 

17	ÉNAP, Corps enseignant,  
Martin Goyette

18	Chaire de recherche sur l�Évaluation 
des actions publiques à l�Øgard 
des jeunes et des populations 
vulnØrables (CREVAJ)

19	Commission spØciale sur les�droits 
des enfants et la protection 
de�la�jeunesse

20	Collectif Ex-placØ DPJ

21	Projet de loi no 15

22	Juripop

23	Ibid

64  —  vol. 05  — juin 2022 Le Beccaria

R
e

to
u

r 
a

u
 s

o
m

m
a

ir
e

  
D

o
ss

ie
r 

—
 V

ic
ti

m
is

at
io

n
 e

t 
cr

im
in

al
it

é 
au

 f
ém

in
in

https://www.droit-inc.com/article36501-Violence-sexuelle-et-conjugale-un-premier-tribunal-specialise-voit-le-jour-a-Valleyfield
https://www.droit-inc.com/article36501-Violence-sexuelle-et-conjugale-un-premier-tribunal-specialise-voit-le-jour-a-Valleyfield
https://www.droit-inc.com/article36501-Violence-sexuelle-et-conjugale-un-premier-tribunal-specialise-voit-le-jour-a-Valleyfield
https://www.droit-inc.com/article36501-Violence-sexuelle-et-conjugale-un-premier-tribunal-specialise-voit-le-jour-a-Valleyfield
https://www.droit-inc.com/article36501-Violence-sexuelle-et-conjugale-un-premier-tribunal-specialise-voit-le-jour-a-Valleyfield
https://www.droit-inc.com/article36501-Violence-sexuelle-et-conjugale-un-premier-tribunal-specialise-voit-le-jour-a-Valleyfield
https://www.ivac.qc.ca/Pages/default.aspx
https://www.ivac.qc.ca/Pages/default.aspx
https://www.justice.gouv.qc.ca/prix-et-hommage/prix-de-la-justice-du-quebec/laureats/arlene-gaudreault/
https://www.justice.gouv.qc.ca/prix-et-hommage/prix-de-la-justice-du-quebec/laureats/arlene-gaudreault/
https://ciusss-centresudmtl.gouv.qc.ca/propos/qui-sommes-nous/leadership-et-innovations/cote-cour
https://www.cremis.ca/publications/articles-et-medias/violence-intrafamiliale-et-justice-cote-cour/
https://www.cremis.ca/publications/articles-et-medias/violence-intrafamiliale-et-justice-cote-cour/
https://mobile.banq.qc.ca/ressources_en_ligne/bibliographie_quebec/2019-06-juin/ed4755823482495690800.html
http://www.dpcp.gouv.qc.ca/dpcp/formation/ecole-poursuivants.aspx
https://www.cqlc.gouv.qc.ca/
https://www.cqlc.gouv.qc.ca/
https://www.cqlc.gouv.qc.ca/
https://www.lesaltercitoyens.com/
https://www.lesaltercitoyens.com/equipe/
https://www.calacsca.qc.ca/
https://www.calacsca.qc.ca/
https://www.calacsca.qc.ca/
https://inegalitessociales.ca/fr
https://inegalitessociales.ca/fr
https://inegalitessociales.ca/fr
https://inegalitessociales.ca/fr
https://sherpa-recherche.com/
https://riocm.org/
https://riocm.org/
https://riocm.org/
http://chairejeunesse.ca/node/144
http://chairejeunesse.ca/node/144
https://enap.ca/enap/fr/EnseignantUniversite.aspx?sortcode=1.2.11.17.21.21&view=fonction&indid=379
https://enap.ca/enap/fr/EnseignantUniversite.aspx?sortcode=1.2.11.17.21.21&view=fonction&indid=379
http://crevaj.ca/
http://crevaj.ca/
http://crevaj.ca/
http://crevaj.ca/
https://www.csdepj.gouv.qc.ca/accueil/
https://www.csdepj.gouv.qc.ca/accueil/
https://www.csdepj.gouv.qc.ca/accueil/
http://www.collectifexplacedpj.com/
https://www.facebook.com/watch/?v=1435212000251502
https://juripop.org/


É TAT D E L A S I T U AT I O N

Agir ensemble pour sauver 
des vies : un premier 
rapport pour prØvenir 
la�violence conjugale

Le comité d’examen des décès liés 
à la violence conjugale du Bureau 
du coroner a vu le jour à la fin de 
l'année 2017. Le comité est né de la 
volonté commune du Coroner en 
chef et du ministre de la Sécurité 
publique de l’époque de réunir 
des gens ayant une expertise 
reconnue sur cette problématique 
sociétale et provenant de diverses 
organisations avec la mission de 
mieux comprendre la violence 
conjugale pour mieux la prévenir.

StØphanie Gamache, 
avocate, B.Sc.
Coroner, Bureau du coroner

Co-prØsidente du comitØ d’examens 
des dØcŁs liØs à la violence 
conjugale du Bureau du coroner
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Le travail du comitØ est de dØgager les enjeux systØmiques 
et les tendances en matiŁre de violence conjugale, de 
documenter les facteurs de risque et de protection et 
d�amØliorer les mØthodes de travail de tous les intervenants. 
Le comitØ peut aussi agir en soutien pour un coroner 
qui a un besoin particulier en lien avec un dossier de 
violence�conjugale.

La dØfinition retenue par la Politique d�intervention en 
matiŁre de violence conjugale du gouvernement du QuØbec 
de 1995 est celle appliquØe par le comitØ. La dØfinition est 
employØe largement pour inclure les conjoints, ex-conjoints, 
partenaires intimes et ex-partenaires intimes de mŒme 
que les enfants de la victime, de l�agresseur et d�autres 
membres de la famille, car les dØcŁs liØs à la violence 
conjugale s�Øtendent au-delà des homicides conjugaux. Il 
est aussi important de prØciser que statistiquement, annØe 
aprŁs annØe, ce sont les femmes qui sont surreprØsentØes 
parmi les victimes de violence conjugale. Ce triste constat 
se reflŁte aussi dans les travaux du comitØ comme dØtaillØ 
ci-dessous.

D�abord, une grille d�analyse a ØtØ ØlaborØe par le comitØ pour 
procØder à un examen systØmatique des dossiers retenus 
par le comitØ. Cette grille comprend les facteurs de risque 
reconnus par la littØrature scientifique ou provenant d�outils 
d�Øvaluation du risque homicidaire utilisØs par des organismes 
siØgeant au comitØ. Ces facteurs se regroupent sous de 
multiples dimensions : l�historique des partenaires, leur statut 
Øconomique et familial, les problØmatiques de santØ mentale 
et de dØpendances et les craintes exprimØes par la victime, 
son entourage ou encore des intervenants. 

La source des donnØes provient des dossiers de coroners 
complØtØs et leurs annexes. Toutefois, le comitØ ne refait 
aucunement l�investigation du coroner dans ses travaux. 
Pour son premier rapport annuel, dØposØ en dØcembre 
2020, le comitØ a analysØ 10�dossiers contemporains dans 
lesquels 19�dØcŁs sont survenus. De ce nombre, on compte 
5�suicides et 14�homicides (8�femmes d�âge moyen de 
36�ans�et�6�enfants d�âge moyen de 9�ans).
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Le but de cette analyse Øtait d�identifier les ØlØments qui 
ont pu avoir contribuØ aux dØcŁs afin de trouver des moyens 
pour prØvenir leur rØpØtition dans des circonstances 
similaires. Les facteurs de risque les plus frØquents 
identifiØs comprenaient :

	+ une sØparation rØcente ou imminente (8/10) ;

	+ une perte d�emprise sur la victime (8/10) ;

	+ du harcŁlement (6/10) ;

	+ des propos et comportements stØrØotypØs (8/10). 

Ces facteurs correspondent à ceux mis en Øvidence par la 
littØrature scientifique et convergent avec les observations 
des comitØs d�examen similaires dans d�autres juridictions.

Dans la totalitØ des cas, au moins une ressource 
a ØtØ sollicitØe par l�auteur de la violence 
ou la victime et dans 8�cas sur 10, de l�aide a 
ØtØ cherchØe auprŁs d�une combinaison de 
2�ressources ou plus. MalgrØ tout, 19�dØcŁs 
sont survenus. Il est donc clair que plusieurs 
occasions d�agir ont ØtØ manquØes.

Le nombre peu ØlevØ de cas analysØs pour le moment ne 
permet pas de faire de grandes analyses quantitatives ni des 
gØnØralisations. Par contre, des observations convergentes 
significatives ont ØtØ identifiØes et ont permis d�Ølaborer des 
recommandations bien arrimØes à la rØalitØ.

De plus, avec l�analyse de ces cas, 2�enjeux transversaux 
majeurs se sont dØgagØs : l�importance de bien Øvaluer 
le risque dans tous les cas et ; la nØcessitØ d�un partage 
fluide de l�information entre les diffØrents secteurs 
d�intervention.
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La prØvention de la violence conjugale dØpend largement 
de la concertation et de la convergence de toutes les 
forces impliquØes. Aussi, c�est en considØrant les ØlØments 
suivants que 28�recommandations ont ØtØ ØlaborØes dans 
le cadre de ce premier rapport annuel. D�abord, puisque la 
violence conjugale s�enracine dans l�inØgalitØ des sexes, il 

est crucial de�transformer les attitudes à cet Øgard surtout 
vers la pØriode de la vie oø se tissent les premiŁres relations 
amoureuses. La violence conjugale nous concerne tous et si la 
population en gØnØral reconnaît les signes de cette violence, 
nous nous donnons une chance comme sociØtØ de poser 
des gestes pour la prØvenir. Cette sensibilisation doit Œtre 
soutenue dans le temps, diffusØe par de multiples moyens 
et se dØcliner avec toutes les adaptations nØcessaires pour 
rejoindre la diversitØ des publics visØs. 

Aussi, le comitØ considŁre qu�il faut confier les meilleurs outils 
et offrir la meilleure formation aux policiŁres et policiers pour 
leur permettre d�accomplir leur mission puisqu�ils ont le lourd 
fardeau d�intervenir dans de nombreuses situations à la fois 
complexes et dØlicates.
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Les intervenantes et intervenants du rØseau de la santØ et 
des services sociaux interagissent trŁs souvent avec des 
personnes aux prises avec une problØmatique de violence 
conjugale, il est donc aussi important d�enrichir leurs 
compØtences par de la formation qui les aidera à mieux 
dØtecter la violence conjugale, à mieux Øvaluer les risques 
et�à�optimiser leurs interventions.

Les milieux juridiques ont aussi leur rôle à jouer dans la 
dØtection de la violence conjugale et dans l�orientation des 
personnes concernØes vers les ressources d�aide les plus 
appropriØes. Dans les cas oø les agresseurs sont condamnØs 
et dØtenus, les services correctionnels se trouvent dans une 
excellente position pour diminuer les risques de rØcidives 
en dispensant des programmes visant la rØduction des 
comportements violents.

Finalement, de façon plus gØnØrale, tous les organismes 
spØcialisØs dans la dispensation de services à des hommes 
devraient s�outiller pour dØpister la violence conjugale 
et connaître les organismes à qui rØfØrer les agresseurs 
potentiels ou avØrØs. L�efficacitØ de l�intervention de ces 
organismes spØcialisØs nØcessite de partager une approche 
prØventive axØe sur le changement des comportements 
individuels et sociØtaux, ainsi que sur la responsabilisation 
des�agresseurs.

Ce premier rapport annuel et ses nombreuses 
recommandations constituent une premiŁre Øtape dans 
une rØflexion qui, au fur et à mesure de son avancement, 
s�appuiera sur l�analyse de dossiers d�investigation plus 
nombreux et plus variØs permettant d�explorer de nouvelles 
pistes de prØvention, avec toujours la mŒme perspective : 
trouver des moyens d�agir ensemble pour sauver des vies.

	 Consulter le site du Bureau du Coroner du QuØbec

	 Consulter le premier rapport annuel du ComitØ d’examen  

des dØcŁs liØs à la violence conjugale
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É TAT D E  L A  S I T U AT I O N

Anne-CØline Genevois
Coordonnatrice des programmes 
et du dØveloppement, SociØtØ 
Elizabeth Fry du QuØbec

Perspective 
de genre 
en�criminologie : 
la place des 
femmes dans le 
systŁme pØnal
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La Société Elizabeth Fry du Québec (SEFQ) est un organisme 
communautaire fondé en 1977. Depuis quarante ans, elle 
adapte ses stratégies d’interventions aux besoins spécifiques 
et changeants des femmes judiciarisées. 

Les services qu�elle offre permettent 
à son Øquipe d�intervenantes d�Œtre 
prØsente du dØbut à la fin du processus 
pØnal. L�organisation agit à des moments 
dØterminants de la rØintØgration sociale 
des femmes. Elle intervient tant en 
communautØ, à travers ses trois points 
de services (MontrØal, QuØbec et 
Gatineau), qu�en dØtention (provinciale 
et fØdØrale). 

Au fil des ans, la SEFQ a mis en place 
plusieurs programmes pour rØpondre 
aux�besoins spØcifiques des femmes :

	+ La Maison ThØrŁse-Casgrain 
(MontrØal)�hØberge jusqu�à 35�femmes ;

	+ Le Centre Elizabeth Fry en 
Outaouais (CEFO) offre des suivis 
en dØtention et en communautØ ;

	+ Le Centre Elizabeth Fry de QuØbec (CEFQ) 
hØberge une quinzaine de femmes ;

	+ Les programmes de Surveillance 
communautaire suivent mensuellement 
environ�225�femmes ayant des 
conditions lØgales à respecter ;

	+ Un programme de mesure de 
rechange (PMRG) est offert en 
Outaouais et à MontrØal ; 

	+ Le programme EVE offre une alternative 
pour des dØlits à caractŁre Øconomique ;

	+ Des programmes psychosociaux 
en�prison et en communautØ : 
Gestion de la colŁre, Autonome et 
libre, PrØparation à la sortie, etc. ;

	+ Les ateliers de crØativitØ offerts 
par une art-thØrapeute ;

	+ Des projets d�art communautaire avec 
le�collectif Art Entr�Elles fondØ en 2009 
à�la suite du projet Agir par l�imaginaire ;

	+ La SEFQ est membre de l�Association 
canadienne des SociØtØs Elizabeth 
Fry (ACSEF) et assure un mandat 
de dØfense des droits auprŁs des 
femmes sous sentences fØdØrales.

Le dØveloppement de services et 
l�adaptabilitØ de ces derniers aux 
problØmatiques vØcues par les femmes 
judiciarisØes sont un enjeu, notamment 
en�raison de leur petit nombre.
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Les femmes : une minoritØ 
dans le systŁme pØnal

Au Canada, elles sont minoritaires en 
milieu carcØral (10 % au provincial 1 et 
6 % au fØdØral 2). Au QuØbec, les femmes 
autochtones reprØsentent 1,8 % de la 
population 3 et elles reprØsentent 9,4 % 
de la population fØminine sous sentences 
provinciales (58 % sont inuit) 4. 

Par consØquent, on remarque que la notion 
de genre a ØtØ nØgligØe dans les politiques 
pØnales et correctionnelles. 

La place des femmes dans le systŁme 
pØnal : enjeux et consØquences

En 1987, les chercheurs Adelberg et Currie 
pointaient dØjà cette problØmatique. Ils 
employŁrent à cette Øpoque la formule 
« trop peu pour compter » 5 pour souligner 
l�inadaptabilitØ du systŁme pour les femmes. 
Elles n�ont jamais ØtØ une prioritØ en raison 
de leur petit nombre et aussi parce qu�elles 
ne posent pas de problŁme sur le plan de la 
sØcuritØ et sur le plan de l�opinion publique. 

Elles sont donc depuis longtemps perçues 
comme « un inconvØnient social » dans 
le systŁme pØnal (Berzins et Collette-
CarriŁre, 1979) 6, de sorte qu�elles ont hØritØ 
de politiques pØnales et de pratiques 
correctionnelles issues de la rØalitØ masculine 
(incarcØration dans des Øtablissements 
de sØcuritØ ØlevØe, mixitØ, Øloignement 
gØographique, etc.). 

L�histoire nous apprend que les 
femmes ont toujours ØtØ, et ce à 
toutes les Øpoques, soumises à des 
mesures trŁs restrictives par rapport 
aux dØlits qu�elles commettaient 
(elles Øtaient par exemple enfermØes 
pour vagabondage, mendicitØ, 
adultŁres ou prostitution, etc.) 7.

Il est possible de soulever parfois le manque 
de cohØrence entre le dØlit et les conditions 
d�incarcØration, par exemple : une femme 
incarcØrØe dans un Øtablissement à 
haute sØcuritØ pour un crime à caractŁre 
Øconomique. 

Pendant de nombreuses dØcennies, elles 
ont ØtØ incarcØrØes dans les mŒmes prisons 
que les hommes. Cette pratique est encore 
actuelle au QuØbec comme au Canada 
pour les femmes en attente de procŁs et 
sous sentence provinciale. Cette situation 
n�est pas dØpourvue de consØquences 
pour les femmes qui se voient octroyer 
des libertØs de circulation restreintes dans 
les Øtablissements et des accŁs limitØs 
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à certains emplois et programmes. La 
cohabitation homme‑femme peut donner 
naissance à des rapports inadØquats 
et susceptibles de rØactiver certains 
traumatismes chez les femmes. 

Il est important d�introduire en 
criminologie la notion de genre. Elle 
explique de grandes diffØrences dans les 
taux de dØlinquance et de victimisation. 
80 %�des�femmes incarcØrØes ont ØtØ 
victimes de violences physiques et sexuelles : 
viol, inceste, mauvais traitements dans 
l�enfance ou violence conjugale 8. Ainsi il est 
nØcessaire�de comprendre le rapport entre 
les abus, le traumatisme et le passage à 
l�acte. Il serait important de repenser le 
systŁme pØnal et correctionnel en y intØgrant 
une analyse sexospØcifique.

Dans un contexte oø la criminalitØ est en 
augmentation chez les femmes 9, il devient 
urgent d�introduire une analyse de genre 
en criminologie. Les femmes prennent 
plus de place dans la sphŁre publique. Elles 
sont exposØes aux mŒmes responsabilitØs 
que les hommes, mais sont encore plus 
à risque d�Œtre touchØes par la pauvretØ 
(emplois peu rØmunØrØs dans le domaine du 
« Care », augmentation des loyers, situation 
familiale monoparentale, etc.) 10. Cette 
situation est d�autant plus prØoccupante 
avec la pandØmie. L�Øquipe de la SEFQ a pu 
constater des problŁmes d�accessibilitØ 
à des services sociaux de premiŁre 
nØcessitØ (programmes psychosociaux, 
santØ, logements à faible revenu, etc.). 
De plus, l�accessibilitØ et la maîtrise de la 
technologie deviennent des enjeux de taille, 
et contribuent à diminuer l�accŁs à des 
services adaptØes au besoin des�femmes.

La prØcaritØ peut amener les femmes à la 
judiciarisation en les poussant à faire des 
choix qui ne sont pas forcØment lØgaux. 

La judiciarisation de la pauvretØ est un 
concept qui touche particuliŁrement les 
femmes, elle est la principale cause de 
leurs dØlits et la judiciarisation, qui en suit, 
accentue leur situation de pauvretØ 11. Les 
femmes se retrouvent donc dans un cercle 
vicieux : la pauvretØ engendre l�exclusion 
sociale, qui engendre la judiciarisation, 
qui amplifie la pauvretØ de la personne 
et sa marginalisation. L�incarcØration a 
des consØquences importantes pour les 
femmes : perte de logements, perte de biens 
matØriels, accentuation de la pauvretØ sociale 
et familiale en brisant les relations avec 
l�entourage, accentuation des problŁmes 
de�santØ, etc. 

Ces particularitØs pourraient davantage 
Œtre prises en considØration afin d�offrir 
des solutions alternatives à l�incarcØration 
des femmes dans nos sociØtØs. Le systŁme 
pØnal a ØtØ conçu en fonction de la majoritØ 
masculine, sans se soucier de la rØalitØ 
fØminine. Par ce fait de la minoritØ, les 
femmes se retrouvent souvent comparØes 
aux hommes au sein de ce systŁme, 
limitant ainsi l�adaptation des services à 
leurs rØalitØs spØcifiques. 

L�analyse comparative des sexes (ACS+) 12 
pourrait Œtre un bon outil pour Øtudier les 
besoins spØcifiques des femmes dans le 
contexte pØnal et carcØral.

	 Visiter le site internet  

de la SociØtØ Elizabeth Fry du QuØbec
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B O ˛ T E  À O U T I L S

Luc Fournier
Chef d�Øquipe, Direction 
des�communications,  
Directeur des poursuites  
criminelles et pØnales

Violence 
sexuelle : la 
bienveillance 
au�bout du fil

Pour les personnes victimes de 
violence sexuelle, il peut être difficile 
de se décider à porter plainte. Que se 
passera‑t‑il ensuite ? Quel sera mon 
rôle ? Les questions sans réponses 
peuvent nuire à la prise de décision. 
Jusqu’à ce qu’une procureure spécialisée 
sur le sujet réponde à votre appel.
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Depuis avril 2018, les personnes 
victimes de violence sexuelle 
et les intervenant(e)s qui leur 
viennent en aide bØnØficient 
d�une ligne tØlØphonique oø ils 
peuvent parler à une procureure 
aux poursuites criminelles et 
pØnales. Ainsi, les personnes 
victimes qui envisagent de 
porter plainte, mais qui hØsitent 
devant l�inconnu, ainsi que 
les intervenant(e)s qui les 
accompagnent, bØnØficient 
d�informations prØcises sur le 
processus judiciaire et sont alors 
outillØes pour faire des choix 
ØclairØs relativement aux abus 
dont elles ont ØtØ victimes. 

Les personnes qui appellent la ligne 
du DPCP sont majoritairement 
des personnes victimes, surtout 
des femmes, mais aussi quelques 
hommes. Des adolescent(e)�s 
jusqu�aux personnes dans la 
soixantaine, voire plus. Et plusieurs 
intervenants et intervenantes.

Les apprØhensions des victimes 
et intervenant(e)�s qui appellent 
sont nombreuses et les questions, 
candides. Les rØponses de la 
procureure, elles, rØconfortent. 
« Quand les appels dØbutent, 
je sens le stress dans la voix 
des gens, remarque Me Eliane 
Beaulieu. ˙a s�adoucit tout au 
long de l�appel. J�ai l�impression 
que plus ils ont de l�information, 
plus ils comprennent, et 
plus le stress s�en va. »

C�est à Rimouski, aux abords du 
Saint-Laurent, qu�on rejoint la 
procureure à la voix aussi paisible 
que ce fleuve à marØe basse. 
Le ton est calme et bienveillant 
et le temps, suspendu.

« Avoir l�information sur 
comment ça va se passer, 
c�est rassurant. » 

Les questions frØquentes

Le processus judiciaire, comment 
se prØparer, voire à qui s�adresser 
pour porter plainte� Les questions 
posØes lors de ces appels sont 
nombreuses et variØes.

Par exemple, certaines personnes 
victimes croient à tort qu�il leur 

Me Eliane Beaulieu
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https://bloguedpcp.blogspot.com/2021/03/etre-procureur-aux-poursuites.html
https://bloguedpcp.blogspot.com/2021/03/etre-procureur-aux-poursuites.html
https://bloguedpcp.blogspot.com/2021/10/procureurcrimessexuels.html
https://bloguedpcp.blogspot.com/2021/10/procureurcrimessexuels.html
https://bloguedpcp.blogspot.com/2021/10/procureurcrimessexuels.html
https://can01.safelinks.protection.outlook.com/?url=https%3A%2F%2Fbloguedpcp.blogspot.com%2F2021%2F08%2Fdes-mesures-pour-faciliter-le-temoignage.html%3Fm%3D1&data=04%7C01%7Cluc.fournier%40dpcp.gouv.qc.ca%7C2554a669c13d45da68b608d98831634c%7C3f6dec787ded4395975c6edbb7d10b16%7C0%7C0%7C637690568742977842%7CUnknown%7CTWFpbGZsb3d8eyJWIjoiMC4wLjAwMDAiLCJQIjoiV2luMzIiLCJBTiI6Ik1haWwiLCJXVCI6Mn0%3D%7C0&sdata=LXYcg2WkB9dz4eM1kWp2pUX2Xll1pZGpT0HfjT4zwRA%3D&reserved=0
https://can01.safelinks.protection.outlook.com/?url=https%3A%2F%2Fbloguedpcp.blogspot.com%2F2021%2F08%2Fdes-mesures-pour-faciliter-le-temoignage.html%3Fm%3D1&data=04%7C01%7Cluc.fournier%40dpcp.gouv.qc.ca%7C2554a669c13d45da68b608d98831634c%7C3f6dec787ded4395975c6edbb7d10b16%7C0%7C0%7C637690568742977842%7CUnknown%7CTWFpbGZsb3d8eyJWIjoiMC4wLjAwMDAiLCJQIjoiV2luMzIiLCJBTiI6Ik1haWwiLCJXVCI6Mn0%3D%7C0&sdata=LXYcg2WkB9dz4eM1kWp2pUX2Xll1pZGpT0HfjT4zwRA%3D&reserved=0


« C�est sa parole contre 
la�mienne », disent 
parfois des personnes 
victimes pour justifier 
de ne pas porter plainte. 
Ce qu�on dit moins, c�est 
que cette parole est 
souvent�suffisante. 

En toute transparence

La procureure souhaite informer 
les personnes victimes et les 
intervenant(e)�s sur le processus 
judiciaire le plus fidŁlement 
possible. Ici, embellir la rØalitØ 
n�a pas sa place. Pas de lunettes 
roses. « Je leur dis sincŁrement : 
c�est un processus difficile. 
Mais je leur suggŁre aussi 
des avenues pour que ce soit 
le plus doux possible. »

 « J�en profite pour leur parler 
des�bØnØfices d�Œtre accompagnØ 
par des personnes de confiance 
tout au long du processus judi
ciaire. » D�ailleurs, les appels 
proviennent souvent des per
sonnes victimes en prØsence de 
leurs intervenant(e)s, qui souhai
tent, ensemble,�aller chercher 
des rØponses. Une discussion 
à�trois qui permet de bien saisir 
ce qu�implique une plainte à 
la police et ce qui s�ensuit.

Une approche humaine 

Pour Œtre responsable d�une 
telle ligne d�aide, « ça prend des 
gens qui ont à c�ur ce mandat », 
concŁde la procureure. Car les 
professionnel(le)s que les personnes 
victimes vont rencontrer dans leur 
parcours vont Œtre dØterminants 
quant à leur sentiment par 
rapport au systŁme de justice.

« Les gens me le disent : vous avez 
l�air douce, j�ai confiance en vous. 
Oui, je pense que le savoir‑Œtre 
est la clØ du succŁs dans le 
processus judiciaire criminel. Et 
les procureurs sont nombreux 
dans le rØseau à possØder cette 
habiletØ d�Œtre d�un grand support 
pour les personnes victimes. » 

À la fin de l�appel, la 
procureure souhaite 
notamment que la personne 
victime ou l�intervenant(e) 
ait reçu les rØponses aux 
prØoccupations qu�elle 
avait et qu�elle ait ØtØ 
mise en confiance et 
rassurØe par rapport au 
processus�judiciaire.

« On travaille tous les jours, au 
DPCP, à amØliorer l�expØrience 
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des personnes victimes dans 
le systŁme judiciaire. »

Pour la procureure, le sentiment 
d�accomplissement personnel est 
trŁs grand, quand se termine l�appel. 
« Tu as vraiment l�impression d�avoir 
aidØ. Cette ligne-là me donne un 
accŁs direct à leurs prØoccupations. 
C�est gratifiant », lance Me Beaulieu. 

« Cette personne-là va Œtre 
capable de dØnoncer », se 
dit-elle alors, confiante.

Une clientŁle variØe

 « Des gens appellent alors que 
l�infraction s�est produite dans les 
jours prØcØdents. D�autres, ça fait 
des dizaines d�annØes », explique la 
procureure. La durØe des appels est 
aussi trŁs variable. « Certains, comme 
ceux des intervenant(e)s, sont trŁs 
courts parce que les questions sont 
trŁs ciblØes. Dans d�autres cas, j�ai 
eu des appels d�une heure et plus. »

Certaines personnes vont expliquer 
le contexte, d�autres opteront pour 
la discrØtion. Tout est possible 
et la procureure s�adapte aux 
besoins de ses interlocuteurs.

Les appels sont confidentiels et 
aucune obligation n�incombe à la 
personne victime ou l�intervenant(e), 
par la suite. Les personnes 
victimes qui sont dØjà dans le 
processus judiciaire devraient 
quant à elles contacter le procureur 

responsable de leur dossier. La 
ligne est rØservØe aux gens qui 
n�ont pas encore portØ plainte.

Le service est offert tant en 
français qu�en anglais et se veut 
une offre complØmentaire aux 
autres ressources existantes. 
Pourquoi s�en priver ?

La ligne est en service du 
lundi�au�vendredi, de 8 h 30  
à 16 h 30, au�numØro suivant : 
1�877�547‑DPCP (3727).

Ressources d’aide

D�autres ressources d�aide 
complØmentaires existent :

	 Info-aide violence sexuelle 

1 888 933-9007

	 Organismes d’aide aux personnes 

victimes d’agression sexuelle

	 Organismes d’aide aux agresseurs 

sexuels

	 Ressources pour les personnes 

victimes d’un crime

 vol. 05  —  juin 2022  —  79Le Beccaria

R
e

to
u

r 
a

u
 s

o
m

m
a

ir
e

  
D

o
ss

ie
r 

—
 V

ic
ti

m
is

at
io

n
 e

t 
cr

im
in

al
it

é 
au

 f
ém

in
in

https://infoaideviolencesexuelle.ca/
https://infoaideviolencesexuelle.ca/
https://infoaideviolencesexuelle.ca/
https://www.quebec.ca/famille-et-soutien-aux-personnes/violences/agression-sexuelle-aide-ressources/organismes-d-aide-aux-victimes
https://www.quebec.ca/famille-et-soutien-aux-personnes/violences/agression-sexuelle-aide-ressources/organismes-d-aide-aux-victimes
https://www.quebec.ca/famille-et-soutien-aux-personnes/violences/agression-sexuelle-aide-ressources/organismes-d-aide-aux-victimes
https://www.quebec.ca/famille-et-soutien-aux-personnes/violences/agression-sexuelle-aide-ressources/organismes-aide-auteurs-agression
https://www.quebec.ca/famille-et-soutien-aux-personnes/violences/agression-sexuelle-aide-ressources/organismes-aide-auteurs-agression
https://www.quebec.ca/famille-et-soutien-aux-personnes/violences/agression-sexuelle-aide-ressources/organismes-aide-auteurs-agression
https://www.quebec.ca/justice-et-etat-civil/systeme-judiciaire/processus-judiciaire/processus-judiciaire-au-criminel/accompagnement-victimes-crime/ressources
https://www.quebec.ca/justice-et-etat-civil/systeme-judiciaire/processus-judiciaire/processus-judiciaire-au-criminel/accompagnement-victimes-crime/ressources
https://www.quebec.ca/justice-et-etat-civil/systeme-judiciaire/processus-judiciaire/processus-judiciaire-au-criminel/accompagnement-victimes-crime/ressources


B O ˛ T E  À O U T I L S

Le centre 
Walgwan

Le centre Walgwan est le seul centre de 
traitement qui accueille de jeunes filles 
autochtones du Québec et des provinces 
maritimes aux prises avec des problèmes de 
dépendance. Il est affilié au Centre canadien sur 
les dépendances et l’usage de substances. Il 
offre un programme de 14 semaines en formule 
continue ou en blocs. Il est situé dans le sud 
de la Gaspésie, à Gesgapegiag, une petite 
communauté mi’gmaq, nichée entre mer et 
montagne, aux abords de la rivière Cascapédia.

Benoit Lamarche, 
criminologue, M.Sc.
Formateur-Consultant
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Le centre peut accueillir jusqu�à 12�jeunes (filles 
et�garçons) et offre des services bilingues. Plus 
de 20�employØ•e•s, autochtones et allochtones 
contribuent�au bien‑Œtre des jeunes durant leur 
cheminement de�guØrison.

Walgwan, qui signifie arc‑en‑ciel en langue mi�gmaq, 
offre une approche holistique selon les besoins de 
chaque individu. Les aspects spirituels et culturels 
du cheminement de guØrison sont prØsents dans la 
vision, dans la mission et dans les valeurs du centre. Il 
adhŁre Øgalement à l�intervention issue des meilleures 
pratiques auprŁs des jeunes et au dØveloppement de 
partenariats avec les services de santØ mentale et de 
soins physiques. Alliant les pratiques occidentales et 
l�approche traditionnelle autochtone, Walgwan est 
devenu une rØfØrence unique au�service des jeunes 
des�PremiŁres�Nations du QuØbec. 

Mission du Centre

Appuyer, engager et habiliter chaque jeune 
autochtone, qui cherche de l’aide, dans son 
cheminement personnel vers un bien‑Œtre 
soutenu,�holistique et culturellement enracinØ 
dans�une�vie�saine.

Sa vision

Amener de jeunes Autochtones ayant les moyens 
d’agir et de s’engager à prendre le contrôle de 
leur bien‑Œtre et de leur vie afin de contribuer au 
mieux‑Œtre de leur famille et de leur communautØ. 

Ses valeurs

Le respect, la compassion, la sØcuritØ, l�inclusion 
du�jeune et de sa famille, le travail d�Øquipe, la vØritØ, 
l�honnŒtetØ, l�amour et�le partage.
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Une dimension culturelle soutenante

En entrant, nous voyons des capteurs de rŒves faits par les 
rØsidents et travailleurs qui sont passØs par le centre. DØjà, 
nous sommes ailleurs. À l�intØrieur du centre, nous trouvons 
une salle spirituelle, la Salle de l�aigle, oø ont lieu les cercles 
de partage. Dans cette cØrØmonie, le mentor culturel purifie 
chacun des jeunes et travailleurs qui le dØsirent, avant de 
prononcer la priŁre traditionnelle, suivie du chant et des 
tambours. Selon mon expØrience, cette cØrØmonie est trŁs 
Ønergisante et permet un contact privilØgiØ avec les jeunes 
et�entre les travailleurs.

Voisine de la Salle de l�aigle se trouve la classe (salle de 
rassemblement), dans laquelle les jeunes peuvent poursuivre 
leur cheminement scolaire avec une enseignante qualifiØe. 
Des ateliers abordant les thØmatiques telles que les effets 
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de la consommation, l�histoire des PremiŁres Nations et des 
pensionnats indiens, la prØsentation des diffØrentes cultures, 
la sexualitØ, l�estime de soi, la confiance et autres sujets 
touchant l�adolescence sont offerts aux jeunes.

L�espace de vie des jeunes se nomme le Nid ; on y trouve une 
salle de sØjour et la Cuisine du caribou. Six chambres peuvent 
accueillir les 12�jeunes, s�accompagnant de douches et d�une 
salle de bain commune, ainsi que d�une salle de lavage.

À l�extØrieur, se situe le Refuge de la tortue, une yourte 
dans laquelle les activitØs culturelles et artisanales sont 
pratiquØes. Des formations y sont Øgalement dispensØes 
pour les travailleurs et les jeunes, ce qui en fait une salle de 
formation plutôt originale et Ønergisante. 

Puis dans un dØcor enchanteur, nous trouvons une serre 
sous forme de dôme, nouvellement amØnagØe, qui servira 
à fournir herbes et lØgumes à l�annØe. Nous croisons un 
poulailler et un clapier sur un petit chemin qui conduit à la 
Terre de l�ourse. On y trouve un site de feu sacrØ dans lequel 
on chauffe les grands‑pŁres (pierres chaudes) qui serviront 
pour la cØrØmonie dans la « tente�suante » (sweat�lodge). 
Le mentor culturel est responsable de chacune des 
cØrØmonies. Il est soutenu par le gardien du feu qui apporte 
les pierres chaudes à chacune des quatre à sept Øtapes 
de la cØrØmonie. Vivre une cØrØmonie de « tente�suante », 
c�est une expØrience unique qui apporte un bien‑Œtre 
intØrieur�sans�pareil. 
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Une journØe typique

Voici une journØe typique racontØe par une jeune rØsidente que 
je nomme Sipu (qui signifie riviŁre). Sipu en est à son second 
sØjour et aura 18�ans à�l�automne. 

« Je me rØveille à 7 h 30, je fais ma chambre et me prØpare 
pour le�dØjeuner, servi à 8 h, qui se passe dans le calme. 
Puis je vais dans la�Salle de l�aigle pour le weli , la cØrØmonie 
matinale qui me permet de�commencer la journØe de belle 
façon. À 9 h 15, c�est la pØriode scolaire selon le cheminement 
de chacun. Moi, je termine mon cours de français afin 
d�obtenir mon diplôme d�Øtudes secondaires. Je rencontre 
mon conseiller jeunesse deux fois par semaine ou au 
besoin, afin de faire le point sur mon plan d�intervention 
et�mes�progrŁs. 

En aprŁs-midi, il y a les activitØs sportives (natation, patin, 
etc.) et les activitØs culturelles et artisanales. À 16 h, c�est 
le temps libre, en attendant le souper à 17 h. Comme pour 
tous les repas, nous avons chacune et chacun nos tâches 
à faire. C�est suivi d�un temps de rØflexion, puis d�un retour 
sur l�atelier de la journØe avec les Øducateurs. À 19 h, c�est le 
temps des appels dans nos familles et de la collation. Il y a 
le weli qui permet de boucler notre journØe. À 21 h 30, nous 
allons dans notre chambre, et les lumiŁres se ferment à 
22 h,�aprŁs une�journØe bien remplie. 

Mon coup de c�ur : toute la dimension culturelle me permet de 
me reconnecter avec ma culture et me fait du bien. Ce qui est le 
plus difficile, c�est le nombre de jeunes�(11), ça ne permet pas 
la proximitØ avec les Øducateurs qui sont trŁs occupØs. »

Merci à Sipu pour sa franchise et bravo pour son courage et 
sa�rØsilience. Merci à toute l�Øquipe de Walgwan d�accompagner 
les�jeunes�des PremiŁres Nations.

Wela�lioq (merci!)
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B O ˛ T E  À O U T I L S

Christine Corbeil
PrØsidente du conseil 
d�administration, CFAD

Marie-JosØe Poirier
Coordonnatrice du programme 
MŁre-Enfant, Établissement Leclerc

CFAD, 
un�organisme 
communautaire 
unique 
en�son�genre

Continuité famille auprès des détenues – CFAD est une ressource 
communautaire qui, depuis plus de trente‑cinq ans, aide des 
femmes judiciarisées ou ayant des démêlés avec la justice, à 
maintenir les liens avec leurs enfants, que ce soit pendant leur 
incarcération ou lors de leur retour dans la communauté. Une telle 
mission se justifie par le fait que 85 % des femmes en détention sont 
mères, majoritairement cheffes de famille monoparentale et sans 
véritable soutien pour prendre soin des enfants en leur absence.
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Un programme MŁre-Enfant 
en milieu carcØral

En 1985, Yolande TrØpanier conçoit 
un projet novateur et audacieux dont 
l�objectif est de rØduire l�impact nØgatif 
d�une sØparation plus ou moins prolongØe 
entre la mŁre incarcØrØe et ses enfants. 

En 1989, une roulotte, installØe 
sur�le terrain de l�Établissement 
de dØtention Tanguay, accueille 
des mŁres et leurs enfants 
le temps d�un court sØjour 
de�24�heures.

Sous la supervision d�une accompagna
trice de CFAD, ces familles retrouvent 
une complicitØ à travers des activitØs 
familiales, comme le jeu, la prØparation 
et le partage d�un repas et la possibilitØ 
de dormir sous un mŒme toit.

CFAD s�implique aussi dans l�organisation 
de cØlØbrations telles que Noºl, Pâques, 
l�Halloween, la Saint-Valentin, ou encore 
la fŒte des MŁres, afin de permettre aux 
mŁres en dØtention de renouer avec leurs 
enfants dans un contexte festif. Depuis 
sa fondation, CFAD a pu compter sur 
l�appui financier du ministŁre quØbØcois 
de la SØcuritØ publique pour la rØalisation 
de son programme MŁre-Enfant.

En 2016, pour des raisons de vØtustØ, 
la prison Tanguay a ØtØ fermØe et les 
dØtenues, transfØrØes à l�Établissement de 

dØtention Leclerc de Laval. CFAD profite 
alors de ce dØmØnagement pour accroitre 
son offre de services. Outre la supervision 
des sØjours de 24 heures dans deux unitØs 
familiales nouvellement amØnagØes, 
CFAD met sur pied des ateliers destinØs 
aux mŁres et aux femmes enceintes 
incarcØrØes. « Je communique avec 
mon enfant » est un atelier d�Øcriture 
qui favorise la rØflexion sur le rôle de 
parent et ses responsabilitØs vis-à-vis 
du bien-Œtre de l�enfant. La production 
Øcrite, sous forme de conte, est publiØe 
par un organisme de rØinsertion et 
envoyØe à chacun des enfants. L�atelier 
« ̊ tre parent, toute une expØrience ! » 
porte sur les compØtences parentales 
et favorise un travail d�introspection. On 
y parle du dØveloppement de l�enfant 
et de son expØrience de mŁre. C�est 
aussi l�occasion pour penser à un plan 
de sortie en lien avec leur parentalitØ. 

Des visites supervisØes de courte durØe 
en unitØ familiale, de l�accompagnement 
lors de visites au parloir et lors de 
rencontres avec la DPJ ou avec des 
avocats, figurent parmi les activitØs 
offertes par CFAD à l�intØrieur des murs. 

Un centre de jour externe en soutien 
aux familles dans la communautØ

Pour rØaliser pleinement sa mission, CFAD 
a mis en place une structure d�accueil 
extØrieure au milieu carcØral. FinancØ 
par le ministŁre quØbØcois de la Famille 
et, en partie, par Service correctionnel 
Canada, le centre de jour est conçu pour 
rØpondre aux besoins des femmes au 
moment de leur retour en communautØ, 
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à celles qui sont en processus de 
rØinsertion sociale et qui rØsident à la 
Maison de transition ThØrŁse Casgrain, 
ou encore, aux femmes incarcØrØes à 
l�Établissement de dØtention Joliette. 
CFAD permet, entre autres, à des femmes 
en transition d�effectuer des travaux 
compensatoires ou communautaires 
dans un cadre sensible à leurs rØalitØs.

CFAD accompagne ces 
femmes dans la recherche 
d�un�logement�ou d�un emploi, 
un retour aux Øtudes, une visite 
mØdicale ou toutes autres 
actions concrŁtes favorisant 
leur�rØinsertion�sociale.

Dans un environnement empreint de 
respect et propice aux Øchanges, CFAD 
organise des dîners communautaires, 
des ateliers de cuisine, la distribution 
de paniers de Noºl, etc.

Depuis 1998, CFAD reçoit le soutien 
financier de l�Agence de la santØ publique 
du Canada, dans le cadre d�un programme 
destinØ aux femmes ayant des dØmŒlØs 
avec la justice (sans avoir forcØment 
connu une pØriode d�incarcØration) et 
dont les enfants sont âgØs de 12 ans 
et moins. CFAD effectue des visites à 
domicile, offre de l�accompagnement, 
des activitØs sportives et culturelles, 
des sorties familiales, le tout dans un 
souci de prØvention de la criminalitØ 

et des comportements à risque 
chez les familles judiciarisØes. 

CFAD vient en aide à des femmes vivant 
de multiples problØmatiques sociales

Quel est le profil des femmes qui ont 
recours aux services de CFAD ? Elles sont 
majoritairement mŁres monoparentales, 
victimes de violence depuis leur 
enfance, sous-scolarisØes, en situation 
de pauvretØ et marginalisØes.Certaines 
ont des problŁmes de santØ mentale 
et de toxicomanie et peinent à trouver 
la stabilitØ nØcessaire pour s�occuper 
d�elles-mŒmes et de leur famille. L�exercice 
de leur rôle de mŁre reprØsente un 
perpØtuel dØfi dans un contexte marquØ 
par la faiblesse de leur rØseau d�aide et 
les nombreux prØjugØs de la sociØtØ qui 
les cantonne dans le statut de mŁres 
instables, irresponsables et nØgligentes. 
CFAD privilØgie donc une attitude 
d�ouverture et de respect, et met en 
valeur leurs forces et leurs compØtences, 
particuliŁrement en regard de leur 
engagement auprŁs de leurs enfants. 

DŁs son entrØe en fonction, CFAD a reçu 
un appui de diverses communautØs 
religieuses sensibilisØes à la 
problØmatique des femmes en dØtention 
et dØsireuses de compenser la faible 
contribution financiŁre de l�État. CFAD leur 
demeurera Øternellement reconnaissant.

La pandØmie a eu un impact majeur 
sur les activitØs de CFAD 

Depuis mars 2020, le milieu carcØral 
s�est refermØ sur lui-mŒme, privant les 
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femmes et leurs enfants des services 
que CFAD a toujours jugØs essentiels 
au maintien d�un lien significatif. La 
pandØmie et ses multiples Øclosions ont 
forcØ l�arrŒt de nos activitØs aussi bien 
à l�interne qu�à l�externe et mis en pØril 
la santØ mentale et la qualitØ de vie de 
ces familles. Depuis l�extØrieur des murs, 
nous sommes cependant demeurØs 
en contact avec les femmes et leurs 
enfants à travers la plateforme Zoom 
ou la voie tØlØphonique. Notre centre 
de jour a dß rØduire considØrablement 
sa capacitØ d�accueil en respect des 
exigences gouvernementales.

2021 : un dØmØnagement porteur 
d�espoir et de renouvellement

La pandØmie n�a pas mis un frein à nos 
dØmarches d�acquisition de nouveaux 
locaux mieux adaptØs aux besoins des 
familles et susceptibles d�accueillir 

nos projets de dØveloppement. Alors 
que la situation sanitaire semble se 
stabiliser, l�Øquipe de CFAD est prŒte, 
plus que jamais, à donner un souffle 
nouveau à ses activitØs et à intervenir 
dans le sens des intØrŒts des femmes 
judiciarisØes et leurs enfants.

	 Consulter le site web de CFAD pour en savoir 

davantage sur l’organisme et ses programmes

	 Consulter la page Facebook de CFAD

ContinuitØ famille auprŁs des dØtenues � CFAD 
2685 rue Allard, MontrØal, QC, H4E 2L7 
514-989-9891 
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A U TO U R  D U  G LO B E

Elen Vuidard
Criminologue, officier de 
gendarmerie, conseillŁre à la 
dØlØgation interministØrielle à 
l�aide aux victimes, France�

Pratique de 
la�criminologie 
en�France

Diplômée en droit pénal et sciences criminelles, et en 
criminologie en France, et ayant pu profiter des enseignements 
spécialisés existants à l’étranger, j’ai également obtenu un 
Mineur en criminologie à l’École de criminologie de l’Université 
de Montréal (UdeM). 

Criminologue dans une unité opérationnelle à compétence 
nationale de 2002 à 2019, j’ai ensuite intégré la Délégation 
interministérielle à l’aide aux victimes, placée au sein du 
ministère de la Justice. 

Forte de mon expérience passée et de mes missions actuelles, 
je viens partager – à travers mon témoignage – une pratique 
du métier de criminologue en France bien que celui-ci ne soit 
pas reconnu comme une profession à part entière.
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Au terme de mon cursus universitaire, 
j�ai souhaitØ m�engager dans une activitØ 
professionnelle visant à mettre en pratique 
mes connaissances en criminologie 
sur le terrain, en l�occurrence dans le 
domaine de la police judiciaire au sein de la 
Gendarmerie�Nationale française (force de 
police au statut militaire). C�est ainsi que je 
suis devenue l�une des premiŁres analystes 
comportementales dans un service innovant 
et atypique (Øquivalent des profileurs 
criminels de la Gendarmerie royale du Canada 
ou de la SßretØ du QuØbec avec lesquels j�ai 
travaillØ) que l�institution venait tout juste 
de crØer. Participer à l�Øvolution naissante 
de ce service par le choix des mØthodes de 
travail visant à introduire une dimension 
psychologique dans les enquŒtes judicaires a 
ØtØ une mise en pratique passionnante 1.

Officier de gendarmerie, j�ai servi pendant 
17�ans aux côtØs des enquŒteurs, pour les 
aider à identifier l�auteur des faits dans le 
cadre d�enquŒtes judiciaires traitant de crimes 
graves (homicides sØriels ou non, violences 
sexuelles, disparition, enlŁvement�) à partir 
d�une approche psycho‑criminologique du 
comportement criminel, afin de complØter 
l�analyse du dossier sous un angle diffØrent. 
La�majoritØ des dossiers concernait des 
victimes de sexe�fØminin.

L�un des aspects de mon travail 
consistait à conseiller les enquŒteurs 
dans leurs investigations et notam
ment à rompre les idØes reçues 
vis‑à‑vis des agressions sexuelles.

Parmi lesquelles, une victime de viol en 
audition pleure, mais ne se trompe pas dans 
ses dØclarations, un meurtre sexuel laisse 
des traces - excluant l�hypothŁse sexuelle des 
agressions sans indice matØriel (sperme ou 
lØsions caractØristiques), ou tous les violeurs 
sont sexuellement compØtents.
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J�ai ainsi acquis une expØrience en Øtudiant 
le passage à l�acte criminel, dans son versant 
auteur et j�ai souhaitØ m�orienter ensuite vers 
les actions menØes au profit des victimes.

En 2019, j�ai ainsi rejoint un service crØØ 
en 2017 à la suite des attentats parisiens 
perpØtrØs en 2015 ; j�y suis conseillŁre auprŁs 
de la dØlØguØe interministØrielle à l�aide 
aux�victimes. 

Structure encore rØcente, la dØlØgation 
interministØrielle, dont la responsable est 
nommØe par le PrØsident de la RØpublique, 
assure la coordination entre les diffØrents 
ministŁres concernØs par la politique publique 
d�aide aux victimes s�agissant des attentats 
terroristes, des catastrophes naturelles, 
des accidents collectifs de transports ou 
autres sinistres, mais Øgalement de toutes 
infractions pØnales graves.

La dØlØgation interministØrielle à l�aide aux 
victimes a ainsi �uvrØ pour l�Øvolution des 
droits des victimes du terrorisme afin de faire 
face au contexte sensible qui a gØnØrØ des 
problØmatiques inØdites. Mais depuis 2019, 
ses missions se sont renforcØes autour de 
la prise en charge des victimes de violences 
conjugales et intrafamiliales, devenue une 
prioritØ gouvernementale avec le Grenelle 
(concertation initiØe par le gouvernement 
avec l�ensemble des partenaires pour 
favoriser un dialogue constructif sur des 
sujets sociØtaux). Les chiffres de fØminicide 
en France 2 traduisent une politique publique 
encore insuffisante pour protØger les femmes 
des violences de leur (ex-)partenaire.

RØfØrente en matiŁre de violences conjugales 
et intrafamiliales, j�assure le relai avec les 

dØlØguØs administratifs locaux, en vue 
d�assurer une dØclinaison efficace des 
dispositifs d�aide aux victimes prØconisØs 
au niveau interministØriel. Mon rôle consiste 
à repØrer les bonnes pratiques (dispositif 
de plainte à l�hôpital, partenariats pour aller 
vers les victimes les plus vulnØrables, prise 
en charge immØdiate des enfants prØsents 
lors de fØminicide�) organisØes entre les 
acteurs de santØ, de police et de justice 
qui interviennent selon des logiques et 
mØthodes�de travail diffØrentes. 

Afin de dØgager des pistes d�amØlioration, 
je travaille en Øtroite collaboration avec les 
associations d�aide aux victimes dØployØes 
dans chaque dØpartement. Celles-ci - dont 
les interventions se sont accrues lors du 
confinement, rapportent les multiples 
difficultØs rencontrØes par les victimes 
dans�leurs parcours judiciaires. 

L�un des points de vigilance auquel nous 
devons veiller est l�ØgalitØ de traitement entre 
toutes les victimes oø qu�elles se trouvent en 
France, notamment dans les zones rurales 
oø les offres de services ØloignØs rendent 
difficile les possibilitØs de soins ou de plainte. 

˚tre criminologue en France

Il n�existe pas de statut dØfini reconnu de 
criminologue en France, car la criminologie 
n�est pas une discipline à part entiŁre, mais 
une spØcialitØ dans l�Øtude du phØnomŁne 
criminel qui relŁve d�autres disciplines (droit 
ou psychologie). C�est pour cette raison que 
je suis partie Øtudier à l�Øtranger au dØbut 
des annØes 2000. Depuis, on peut nØanmoins 
constater que la criminologie a pris de 
l�ampleur en France et qu�elle est pratiquØe 
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dans diverses professions (conseiller 
en insertion et probation, psychologue, 
psychiatre, juge�), mais gagnerait encore 
à�Œtre dØveloppØe et valorisØe.

Mon parcours en quelques mots�

	+ Officier de Gendarmerie depuis 2002, j�ai 
à mon actif plusieurs annØes d�expØrience 
en tant que criminologue que je nomme 
volontiers « criminologie appliquØe », mais 
j�ai à c�ur de garder des liens Øtroits avec 
le milieu de la recherche universitaire.

	+ J�ai ainsi mis en place plusieurs 
collaborations scientifiques avec des 
chercheurs reconnus dans le domaine 
des agressions sexuelles (Jean Proulx de 
l�UdeM, Eric Beauregard de l�UniversitØ 
Simon Fraser de Vancouver).

	+ Pour approfondir ma pratique, j�ai 
par ailleurs suivi une formation de 
sexologie clinique et obtenu un diplôme 
de l�UniversitØ de Strasbourg en 2010 
dans le but de mieux comprendre la 
dimension sexuelle dans les passages 
à l�acte de nature sexuelle. J�ai ØtudiØ 
les dysfonctionnements sexuels 
chez les agresseurs sexuels sous 
l�angle de la stratØgie d�adaptation, 
ce qui m�a amenØ à travailler avec la 
professeure Franca Cortoni de l�UdeM, 
spØcialiste dans ce domaine. 

	+ J�ai participØ à la ConfØrence de consensus 
sur la prØvention de la rØcidive en 2013 
qui a donnØ lieu à un grand nombre de 
recommandations pour une nouvelle 
politique publique de prØvention, 
notamment l’instauration d’une peine de 
probation indØpendante et sans lien ni 

rØfØrence avec l’emprisonnement visant 
à la fois la rØinsertion de la personne 
condamnØe et la protection des victimes 
et de la sociØtØ. Dans ce cadre, j�ai 
rØalisØ une recension bibliographique 
des Øtudes sur l�efficacitØ des rØponses 
pØnales et des synthŁses thØmatiques 
dans le rapport qui a ØtØ remis à la garde 
des Sceaux à l�issue de la confØrence.

	+ AprŁs avoir ØtØ bØnØvole dans une 
association permettant de donner des 
cours aux personnes dØtenues, je suis 
devenue adhØrente depuis plusieurs 
annØes à l�Association Française de 
Criminologie dont je suis devenue la 
SecrØtaire gØnØrale en 2020. Association 
regroupant praticiens et universitaires 
d�horizons diffØrents, qui mŁne des 
rØflexions pluridisciplinaires et organise 
des webinaires sur divers sujets 
visant à �uvrer à l�Øpanouissement 
de la criminologie en France.

1	 AprŁs plusieurs annØes d�expØrimentation nØcessaire 
à la consolidation du service au sein de l�institution, le 
DØpartement des Sciences du Comportement a ØtØ 
officiellement opØrationnel en 2005. Les analystes 
pouvaient dØsormais Œtre appelØs à tØmoigner (en 
tant qu�officier de police judiciaire) au procŁs d�Assises 
pour les dossiers criminels ayant eu recours à l�analyse 
comportementale.

2	 Les chiffres varient selon l�organisme qui les publie (les 
associations de victimes ou les ministŁres de la Justice 
et de l�IntØrieur). NØanmoins, la moyenne s�ØlŁve à plus 
de�110�fØminicides par an.
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A U TO U R D U  G LO B E

Isabelle Drean-Rivette
Magistrate à l�administration centrale de la justice (MACJ)�
Direction de l�Administration PØnitentiaire� 
Sous Direction de l�insertion et de la probation  
ChargØe de mission de l�expØrimentation contrôle judiciaire 
avec placement probatoire 

Le dispositif expØri
mental de contrôle 
judiciaire avec 
placement probatoire 
(CJPP) : une rØponse 
au�contrôle coercitif 
en�matiŁre de 
violences�conjugales ?
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Les violences conjugales sont complexes dans leur 
identification et leur comprØhension pour l�ensemble des 
professionnels intervenant en premiŁre ligne. Dans ses Øtudes 
rØcentes, le sociologue amØricain Evan Stark quant à la 
notion de « contrôle coercitif » 2, souligne en effet le caractŁre 
restreint de la vision des professionnels qui, à l�instar de la 
victime, se trouvent souvent otages d�ØlØments invisibles que 
sont les violences psychologiques, l�emprise, le harcŁlement 
moral, la provocation au suicide et autres notions qui font leur 
apparition progressive dans le Code pØnal français. 

Dans l�apprØhension des violences conjugales, ces ØlØments 
invisibles prennent tout autant de place que les ØlØments 
visibles tels que les violences volontaires, les viols ou 
les�homicides. 

Le CJPP entend rØpondre à ces difficultØs de perception 
et�de traitement des violences conjugales. Il le fait, en 
prenant en charge les auteurs, mais Øgalement en changeant 
fondamentalement la rØalitØ des femmes victimes et 
des�intervenants.

« Comprendre 
l�emprise, 
c�est�aussi s�en 
dØprendre » 

��Marie‑France Hirigoyen 1

Le dispositif expérimental de contrôle judiciaire 
avec placement probatoire (CJPP), déployé 
actuellement en France et alliant protection 
des victimes et prise en charge des auteurs, 
constituerait-il une réponse innovante à la récente 
notion de contrôle coercitif faisant son apparition 
dans la littérature scientifique en provenance 
des pays anglo‑saxons ?
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Le CJPP 3 est un dispositif expØrimental de prise en charge 
globale et en prØsententiel des auteurs de violences 
conjugales. Il est basØ sur une co-construction entre les 
services pØnitentiaires, les autoritØs judiciaires et les 
structures associatives. Issu de la loi du 30 juillet 2020 (article 
138 18° du code de procØdure pØnale), il constitue Øgalement 
une alternative innovante à la dØtention provisoire pouvant 
se complØter avec d�autres dispositifs techniques, comme le 
Bracelet Anti Rapprochement ou TØlØphone en Grand Danger.

Ce dispositif rØpond à la volontØ d�assurer trois missions 
gØnØrales que sont, la proaction en agissant avec la plus 
grande des cØlØritØs dŁs la phase de poursuites, la protection 
des femmes victimes et enfin, la probation appliquØe à 
l�auteur. L�expØrimentation a dØbutØ sur deux sites fin 2020, 
s�Øtendra à huit autres à compter du mois d�avril 2022 4 et 
repose sur le triptyque suivant :

Le dispositif expØrimental comprend d�une part, pour l�auteur, 
l�obligation de rØsider dans un Øtablissement dØsignØ par 
le magistrat, assurant ainsi une Øviction et un contrôle trŁs 
renforcØ. Ce faisant, les usages changent de camp, tout 
comme la rØalitØ des femmes victimes. En effet, elles ne se 
retrouvent plus dans la nØcessitØ, bien souvent impossible, 
de sortir d�une emprise psychologique avant de pouvoir partir 
de maniŁre physique du domicile, parfois dans des conditions 
complexes avec des enfants. Ainsi, avec le CJPP, c�est l�auteur 
qui fait l�objet d�une Øviction du domicile puisqu�il se retrouve 
contraint de rejoindre un Øtablissement dans lequel « il est 
tenu de rØsider » 5.

Ce dispositif innovant comprend d�autre part, une circula
risation permanente des informations entre les acteurs 
professionnels impliquØs, incluant celles concernant la 
situation de la femme victime.

ConcrŁtement, c�est à tous les stades de la procØdure et de 
maniŁre continue que le contrôle permanent de l�auteur est 
pensØ en mŒme temps que la place accordØe à�la victime. 
La situation de celle-ci est effectivement objectivØe de 
maniŁre prØcoce dŁs la phase de poursuites, et ce, par le 
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truchement de l�Øvaluation personnalisØe des victimes (EVVI). 
Elle est ensuite assurØe par la transmission immØdiate 
de l�ordonnance de placement sous contrôle judiciaire 
(de l�auteur) à l�association de victimes, qui a la charge de 
l�accompagner et de l�informer tout au long de la procØdure. 
Enfin, sa situation sera rØØvaluØe prØalablement à la 
comparution de l�auteur pour inclure ces ØlØments actualisØs 
dans le rapport prØsentenciel, qui permettra, en cas de 
condamnation, de prØvenir tout risque de rØcidive.

Ce faisant, ce contrôle permanent et cette actualisation 
permettent d�avoir un regard ØclairØ sur la façon selon 
laquelle cette pØriode d�Øloignement physique voit Øvoluer 
les positionnements ou encore, lorsqu�il y a des enfants qui 
sont impliquØs, ce que des chercheurs français nomment « la 
contre-parentalitØ coercitive » 6. Ainsi, la mesure judiciaire, 
qui suspend provisoirement l�existence de l�entitØ conjugale, 
ne suspend pas l�entitØ parentale par laquelle se rØactive 
souvent le mØcanisme invisible de l�emprise à l�Øgard de la 
victime voire, « le maintien du lien qui peut surexposer à la 
violence par des comportements caractØrisØs par la volontØ 
de domination et de contrôle » 7.

Enfin, cette mesure restrictive de libertØ que constitue 
le CJPP se caractØrise par un contrôle trŁs renforcØ et 
ciblØ, avec des outils mØtiers spØcifiques qui sont destinØs 
à apprØhender autrement la rØalitØ des deux membres 
du couple. Les services pØnitentiaires prennent ainsi en 
charge l�auteur grâce à une mØthodologie d�intervention 
comprenant un mØmo‑guide (inspirØe de l�outil canadien 
SARA (Spousal Assault Risk Assessment), destinØe à guider 
le professionnel pour apprØhender chaque situation, et ce, 
en se fondant sur des facteurs pertinents en matiŁre de 
violences conjugales pour un accompagnement structurØ. 
Suivront ensuite des suivis individuel et collectif permettant 
de rØflØchir aux rapports et aux stØrØotypes de genre ou à la 
violence en gØnØral, amenant ainsi au-delà « du paradigme 
scientifiquement dØpassØ qui dØfinissait la violence à partir 
d�incidents Øpisodiques rØactionnels (frustration, colŁre, 
alcool) dØtournant les interventions de la racine du problŁme 
vers la pointe de l�iceberg » 8.
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De la mŒme maniŁre, avec le CJPP, les autoritØs judiciaires 
Ølargissent leur spectre de connaissances grâce à des fiches 
rØflexes enrichissant les ØlØments juridiques d�ØlØments 
fondamentaux en sciences humaines. Cela permet d�Øclai
rer autrement la rØalitØ vØcue des victimes, dont des com
portements jugØs dØstabilisants (confusion, indØcision, 
minimisation�), qui ne sont autres que les consØquences 
du�processus invisible de contrôle coercitif fait d�insultes, 
de�menaces, d�intimidations et autres dØnigrements.

En comprenant les ressorts du contrôle coercitif, le CJPP 
permet donc de se dØpendre des angles morts en matiŁre 
de violences conjugales changeant, par la mŒme occasion, 
la�rØalitØ des femmes victimes.

1	 Marie-France Hirigoyen, Femmes sous emprise : les ressorts  
de la violence dans le couple, Paris Pocket, 2006.

2	 Evan Stark, Introduction to Coercive Control ans its Application, 
ConfØrence prØsentØe au colloque Coercive Control: Improving 
Responses to Domestic Violence, Ottawa, 17 avril 2019. Voir Øgalement 
l�article intitulØ « Pour une intØgration du contrôle coercitif dans les 
pratiques d�intervention en matiŁre de violence conjugale au QuØbec », 
Isabelle CotØ et Simon Lapierre, Intervention 2021, numØro 153.

3	 Pour plus d�informations sur le dispositif : voir l�article intitulØ 
« Le�contrôle judiciaire avec placement probatoire un dispositif innovant 
de prise en charge des violences conjugales dans l�avant-procŁs », 
Ariane�Amado, Michel Daccache, Isabelle Drean-Rivette, dans  
L�emprise et les violences au sein du couple, Dalloz, 2021.

4	 L�expØrimentation a lieu sur les sites de Nîmes et Colmar à hauteur de 
30�places pour l�un et 12�places pour l�autre. À ce jour, depuis dØcembre 
2020, il a ØtØ prononcØ 67 mesures à Nîmes et 33 à Colmar. Le rapport 
intermØdiaire de la recherche Øvaluation menØe a rendu possible son 
extension à 8�autres sites (Bordeaux, Draguignan, Amiens, Rennes, Tours, 
Paris, Cayenne, St-Etienne).

5	 Comme le rappellent les dispositions de l�article 138 18° du code 
de�procØdure pØnale.

6	 Le contrôle coercitif : repØrer les violences au sein du couple dans 
les interactions et le rapport de pouvoir entre l�auteur et la victime, 
AndrØe‑Andreea Gruev-Vintila, Francisca Toledo, dans L�emprise  
et les violences au sein du couple, Dalloz, 2021.

7	 Op. cit.

8	 Op. cit.
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1  Quelques faits et chiffres : la violence à l�Øgard des femmes  
et des filles, ONU Femmes

	 Consulter le document

2  Violence fondØe sur le sexe,  Femmes et ÉgalitØ des genres Canada , 
Centre�du savoir sur la violence fondØe sur le sexe

	 Consulter le document

3  Contexte�de vulnØrabilitØ : femmes autochtones, Équipe SantØ des 
Autochtones de l�Institut national de santØ publique du QuØbec (INSPQ)

	 Consulter le document

4  DØploiement des premiers projets pilotes de tribunal spØcialisØ 
en matiŁre de violence sexuelle et de violence conjugale, Cabinet du 
ministre de la Justice�et procureur gØnØral du QuØbec, 26 janvier 2022

	 Consulter le document

5  DØploiement de cinq tribunaux spØcialisØs de plus en matiŁre de 
violence�conjugale et de violence sexuelle, TVA, 2 mai 2022

	 Consulter l’article

ComitØ le Beccaria

Lus, vus et entendus 
pour vous
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https://www.unwomen.org/fr/what-we-do/ending-violence-against-women/facts-and-figures
https://www.unwomen.org/fr/what-we-do/ending-violence-against-women/facts-and-figures
https://femmes-egalite-genres.canada.ca/fr.html
https://femmes-egalite-genres.canada.ca/fr/centre-savoir-violence-fondee-sexe.html
https://femmes-egalite-genres.canada.ca/fr/centre-savoir-violence-fondee-sexe/a-propos-violence-fondee-sexe.html#stats
https://femmes-egalite-genres.canada.ca/fr/centre-savoir-violence-fondee-sexe/a-propos-violence-fondee-sexe.html#stats
https://www.inspq.qc.ca/violence-conjugale/comprendre/contextes-de-vulnerabilite/femmes-autochtones
https://www.inspq.qc.ca/violence-conjugale/comprendre/contextes-de-vulnerabilite/femmes-autochtones
https://www.quebec.ca/nouvelles/rechercher?tx_solr%5bfilter%5d%5b%5d=cabinets_et_pm:261
https://www.quebec.ca/nouvelles/rechercher?tx_solr%5bfilter%5d%5b%5d=cabinets_et_pm:261
https://www.quebec.ca/nouvelles/actualites/details/cinq-premiers-districts-retenus-pour-les-projets-pilotes-de-tribunal-specialise-en-matiere-de-violence-sexuelle-et-de-violence-conjugale-37543
https://www.quebec.ca/nouvelles/actualites/details/cinq-premiers-districts-retenus-pour-les-projets-pilotes-de-tribunal-specialise-en-matiere-de-violence-sexuelle-et-de-violence-conjugale-37543
https://www.tvanouvelles.ca/2022/05/02/cinq-tribunaux-specialises-en-violence-sexuelle-de-plus
https://www.tvanouvelles.ca/2022/05/02/cinq-tribunaux-specialises-en-violence-sexuelle-de-plus


6  Femme, je te tue ! est une sØrie documentaire dans laquelle 
Ingrid�Falaise donne la parole aux familles de victimes  
de fØminicides ayant marquØ l�histoire du QuØbec.

	 Visionner la sØrie documentaire

7  Pas une de plus, sØrie documentaire sur le phØnomŁne de la violence 
conjugale, grâce à une immersion dans l�univers inexplorØ des maisons 
d�aide et d�hØbergement pour femmes victimes de violence conjugale.

	 Visionner la sØrie documentaire

8  Pratiques et recherches fØministes 
en�matiŁre de violence conjugale

Coconstruction des connaissances 
et�expertises, Boulebsol, C., Cousineau, 
M-M., Deraiche, C., Fernet, M., Flynn, C., 
Genest, S., Jimenez, E. & Maheu, J. (2022), 
Presses de l’UniversitØ du QuØbec.

9  Au-delà de la sØparation : perceptions de mŁres incarcØrØes  
sur leurs relations avec leurs enfants depuis la dØtention, Criminologie, 
Vol. 52, No. 1, Les proches de personnes judiciarisØes : expØriences 
humaines et connaissances carcØrales (2019), pp. 301-324 (24 pages), 
Presses de�l�UniversitØ de MontrØal

	 Consulter le document

10  Statistiques et recherches sur les dØlinquantes,  
Service correctionnel Canada, Gouvernement du Canada

	 Consulter le document

11  La proportion de femmes autochtones dØtenues  
par le gouvernement fØdØral approche les 50 %, CommuniquØ,  
Bureau de l�enquŒteur correctionnel

	 Consulter le communiquØ
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https://www.noovo.ca/emissions/femme-je-te-tue
https://www.noovo.ca/emissions/femme-je-te-tue
https://artsetculture.ca/pas-une-de-plus-en-primeur-sur-ici-rdi/
https://artsetculture.ca/pas-une-de-plus-en-primeur-sur-ici-rdi/
https://www.erudit.org/en/journals/crimino/2019-v52-n1-crimino04554/1059550ar/
https://www.erudit.org/en/journals/crimino/2019-v52-n1-crimino04554/1059550ar/
https://www.csc-scc.gc.ca/femmes/002002-0008-fr.shtml
https://www.csc-scc.gc.ca/femmes/002002-0008-fr.shtml
https://www.oci-bec.gc.ca/cnt/comm/press/press20211217-fra.aspx
https://www.oci-bec.gc.ca/cnt/comm/press/press20211217-fra.aspx


Recensions de livres (avril 2022)

RØdacteur des Recensions : AndrØ Normandeau, Ph.D.,  
UniversitØ de MontrØal.

Recensions de livres en association avec la revue d�avril 2022,  
volume 64, numØro 2, publiØes sur le site web  
de l�Association canadienne de justice pØnale (ACJP)

12  Le coßt de la virilitØ : Ce que la France 
Øconomiserait si les hommes se comportaient 
comme les femmes, Lucile Peytavin, Paris : 
Éditions Anne CarriŁre. 2021. 206�p.

Recension faite par Jean-Claude Bernheim, 
UniversitØ de Saint-Boniface (Manitoba)

Recensions de livres (janvier 2022)

RØdacteur des Recensions : AndrØ Normandeau, Ph.D.,  
UniversitØ de MontrØal.

Recensions de livres en association avec la revue de janvier 2022, 
volume 64, numØro 1, publiØes sur le site web  
de l�Association canadienne de justice pØnale (ACJP)

13  Dynamic Risk Factors for Sexual Off 
ending: Causal Considerations, Roxanne Heff 
ernan et�Tony Ward, Springer : 2021. 80�p.

Recension faite par Erwan Dieu,  
Service de criminologie (ARCA), France.

14  ItinØraire d�un policier intrØpide,  
Denis CôtØ et GeneviŁve Lefebvre,  
MontrØal : Les Éditions du�Journal. 2021. 236�p.

Recension faite par AndrØ Normandeau, 
UniversitØ de MontrØal.
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https://www.ccja-acjp.ca/pub/fr/categorie/recensions/
https://www.ccja-acjp.ca/pub/fr/categorie/recensions/


15  Policing in France, Jacques de Maillard  
et�Wesley Skogan, New York : Routledge.  
2020.�360�p.

Recension faite par RØmi Boivin, 
UniversitØ�de�MontrØal et Camille Faubert,  
Temple University (Philadelphia, USA).

16  De la rØcidive et du pardon, À la croisØe 
des�chemins du destin, Sous la direction 
de�Jean�Motte et Franck Ludwiczak,  
Paris. L�Harmattan. 2021. 414�p.

Recension faite par Erwan Dieu,  
Service de criminologie (ARCA), France.
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